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"Le Président de la République, M. Ab-
delmadjid Tebboune, a reçu lundi
matin un appel téléphonique de son
homologue russe, M. Vladimir Poutine,
Président de la Fédération de Russie,
lors duquel ils ont échangé les infor-
mations sur les efforts consentis par
leurs pays respectifs en matière de
lutte contre la pandémie du nouveau
coronavirus, passé en revue les rela-
tions bilatérales privilégiées et

convenu d'œuvrer à leur élargisse-
ment et approfondissement dans
tous les domaines», lit-on dans le
communiqué. A cette occasion, «le
Président russe a renouvelé son in-
vitation à effectuer une visite en Rus-
sie au Président Tebboune qui l'a ac-
ceptée en le remerciant, tout en
convenant d'en fixer la date ulté-
rieurement», ajoute la même source.
«Au plan international, les deux par-

ties ont évoqué le rôle de l'Organi-
sation des pays exportateurs de pé-
trole (Opep), dont la présidence tour-
nante est assurée actuellement par
l'Algérie». A ce propos, le président
de la République a salué «le rôle de
la Russie en sa qualité de membre
hors Opep en vue de préserver la
stabilité des cours des hydrocar-
bures», précise la même source. 

Lire en page 2
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Le Président Tebboune reçoit un appel téléphonique
de son homologue russe Vladimir Poutine

«Adopter des approches
participatives dans le 

cadre d’une gouvernance
universitaire»

Stratégie de relance et de développement de l’université

Le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche scientifique,
Abdelbaki Benziane a déclaré, lundi à Alger, que toutes les mesures pré-
ventives contre la pandémie du Coronavirus seront prises lors de la pro-

chaine rentrée universitaire qui se fera progressivement à partir du 23
août. «Au vu de la conjoncture sanitaire que traverse le pays, ces mesures
préventives seront appliquées aussi bien dans les universités que dans les

résidences universitaires », a précisé le représentant du gouvernement..
Lire en page 2

Ministère de l’Education nationale
«Œuvrer à la réunion de toutes les conditions 
afin d’assurer une rentrée scolaire réussie»



S’exprimant en marge d’une ren-
contre avec la Fédération natio-
nale des Enseignants Chercheurs
et le Syndicat des enseignants
chercheurs hospitalo-Universi-
taires (Snechu) pour se concerter
sur le parachèvement de l’année
universitaire actuelle et dessiner
les contours de la prochaine ren-
trée universitaire, Abdelbaki Ben-
ziane a, à l’occasion, annoncé la
mise en place d’un protocole,
spécial et particulier, pour les
étudiants en sciences médicales,
pour, a-t-il dit, la reprise des ac-
tivités pédagogiques a relevé le
ministre, la spécificité de cette
formation.
Evoquant la stratégie de relance
et de développement de l’uni-
versité, le ministre de l’Ensei-
gnement supérieur et de la re-
cherche scientifique a informé
de la tenue, prochainement,
d’autres rencontres de concerta-
tion avec les représentants des
enseignants universitaires, les
étudiants et les travailleurs. «La
stratégie de relance et de déve-
loppement de l’université vise à
améliorer la qualité de la forma-
tion et de la recherche et à ren-
forcer la responsabilité de l’uni-
versité», a poursuivi Abdelbaki
Benziane relevant que cette dé-
marche exige de renouveler les
méthodes de travail, d’adopter
des approches participatives
dans le cadre d’une gouvernance
universitaire qui se base sur la
transparence et s'adapte aux mu-
tations de notre société, au re-
nouveau et à l’innovation à tra-
vers le monde. Pour concrétiser
cette démarche qui permet de
mettre en œuvre le plan d’action
du gouvernement dans ce sec-
teur, l’accent sera mis sur plu-
sieurs axes prioritaires, a fait re-
marquer le ministre. Dont, a-t-il
ajouté, le parachèvement du pro-
cessus de révision de la feuille
de route de la formation supé-
rieure, le développement des

compétences du secteur dans le
domaine de la numérisation,
l’adoption de nouveaux modes
d’enseignement, à l’instar de l’en-
seignement à distance, virtuel,

mixte et par alternance. En outre,
a encore ajouté Abdelbaki Ben-
ziane, le renforcement du pro-
cessus de création de pôles d’ex-
cellence, l’appui du réseau des

écoles nationales supérieures et
le renforcement des capacités
des établissements du secteur
dans la promotion des modes
d’évaluation. Et, enfin, la relation
université-entreprise à travers
l'implication, effective, de l'uni-
versité dans les projets d'inno-
vation par la création des start-
up, l'accompagnement et le sou-
tien des universités du Sud en
matière d'encadrement pédago-
gique et de rayonnement culturel.
Il sera aussi question, a encore
fait savoir le ministre de l’Ensei-
gnement supérieur et de la re-
cherche scientifique, de l'activa-
tion de la déontologie profes-
sionnelle de l'université, de la
lutte contre l'extrémisme et la
violence en milieu universitaire,
et ce, a-t-il poursuivi, en asso-
ciant tous les acteurs à l'élabo-
ration d'une nouvelle charte de
déontologie universitaire et en
recentrant la coopération inter-
nationale sur le concept de par-
tenariat gagnant-gagnant. «Le sys-
tème des œuvres universitaires
sera réformé conformément aux
principes de l'équité et de l'effi-
cacité afin de booster sa perfor-
mance, d'améliorer la qualité des
services, d'animer la vie estu-
diantine et de promouvoir les ac-
tivités culturelles, scientifiques
et sportives dans le milieu uni-
versitaire», a encore poursuivi
Abdelbaki Benziane. Pour ce qui
est du dossier de la retraite des
enseignants chercheurs, le re-
présentant du gouvernement a
réaffirmé son engagement à le
prendre en charge, selon, a-t-il re-
levé, une approche participative.
En concertation, a insisté le mi-
nistre, avec l'ensemble des par-
tenaires sociaux en vue de mettre
en place des mécanismes idoines
permettant aux universités
d'améliorer le niveau de l'enca-

drement pédagogique et scienti-
fique, outre l'attirance de nou-
velles compétences.

Rabah Mokhtari
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actuel Chiffre du jour
Mobilisation de 18 hôtels publics dans 13 wilayas 
pour la mise en quarantaine sanitaire

Stratégie de relance et de développement de l’université

«Adopter des approches participatives
dans le cadre d’une gouvernance universitaire» 

Le Président Tebboune
reçoit un appel
téléphonique de 
son homologue russe
Vladimir Poutine
Le président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune, a
reçu lundi un appel
téléphonique de son
homologue russe, Vladimir
Poutine, lors duquel ils ont
échangé les informations sur
les efforts consentis par leurs
pays respectifs en matière de
lutte contre la pandémie du
nouveau Coronavirus et passé
en revue les relations
bilatérales privilégiées, indique
un communiqué de la
Présidence de la République et
ont passé en revue les relations
bilatérales privilégiées et
convenu d'œuvrer à leur
élargissement et
approfondissement dans tous
les domaines», lit-on dans le
communiqué. A cette occasion,
«le Président russe a renouvelé
son invitation à effectuer une
visite en Russie au Président
Tebboune qui l'a acceptée en le
remerciant, tout en convenant
d'en fixer la date
ultérieurement», ajoute la
même source. 
«Au plan international, les
deux parties ont évoqué le rôle
de l'Organisation des pays
exportateurs de pétrole (Opep),
dont la présidence tournante
est assurée actuellement par
l'Algérie». A ce propos, le
président de la République a
salué «le rôle de la Russie en sa
qualité de membre hors Opep
en vue de préserver la stabilité
des cours des hydrocarbures»,
précise la même source. Les
deux parties ont convenu de
«poursuivre la concertation et
la coordination avec les autres
membres de l'Opep et ses
partenaires pour la stabilisation
du marché pétrolier
international». Concernant les
derniers développements en
Libye, les deux Présidents ont
décidé «d'intensifier la
concertation permanente afin
de faciliter l'instauration de la
paix et de la sécurité dans ce
pays frère, dans le cadre d'une
solution politique garantissant
l'intégrité territoriale et la
souveraineté nationale de la
Libye», conclut le
communiqué. 

APS

Le ministre de l’Enseigne-
ment supérieur et de la re-
cherche scientifique, Ab-
delbaki Benziane a déclaré,
lundi à Alger, que toutes les
mesures préventives contre
la pandémie du coronavirus
seront prises lors de la pro-
chaine rentrée universitaire
qui se fera progressivement
à partir du 23 août. «Au vu
de la conjoncture sanitaire
que traverse le pays, ces me-
sures préventives seront ap-
pliquées aussi bien dans les
universités que dans les ré-
sidences universitaires», a
précisé le représentant du
gouvernement.

n Mettre en place des mécanismes idoines permettant aux universités d'améliorer le niveau de l'encadrement
pédagogique et scientifique. (Photo : D.R)
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R E P È R E

Lancement des travaux pour l’extention du
métro Place des Martyrs-Bab El Oued au cours
du dernier trimestre 2020
Le wali d’Alger, Youcef Chorfa a annoncé lundi le lancement prochain des
travaux de réalisation du tronçon de métro reliant la Place des Martyrs à
Bab El-Oued dans le cadre d’un projet d’extension sur une distance de 16
km vers Alger-Ouest.

transport
interdiction de la circulation automobile
de et vers la wilaya sauf les véhicules de
transport de marchandises
Le wali de Tipasa, Omar Hadj Moussa, a émis, dimanche, une
décision portant interdiction de la circulation automobile de et
vers la wilaya de Tipasa, exception faite des véhicules de
transport de marchandises, selon le document, dont l’APS a
obtenu une copie.

tipasa
La police de Médéa neutralise un
réseau criminel impliqué dans le vol
d'un centre commercial
Les services de la sûreté de la wilaya de Médéa ont arrêté
les membres d'un réseau criminel composé de quatre
individus impliqués dans le vol d'un centre commercial, a
indiqué lundi un communiqué des mêmes services.

médéa

? Le ministère de l’Education nationale a insisté sur la nécessité d’œuvrer à la
réunion de toutes les conditions afin d’assurer une rentrée scolaire réussie sur
tous les plans, en se focalisant notamment sur une série de dimensions
organisationnelles, humaines, pédagogiques et sanitaires dont la réduction, au
maximum, du groupe éducatif au niveau du cycle primaire (1ère et 2ème année) et
son élargissement, si possible, à la 1ère année moyenne et 1ère année secondaire.
«La conjoncture sanitaire exceptionnelle que traverse l’Algérie, à l’instar de tous
les pays du monde, oblige les responsables du secteur de l’Education nationale,
chacun à son niveau, à déployer davantage d’efforts et à coordonner les activités
entre les acteurs », lit-on à travers une circulaire-cadre spécifique à la rentrée
scolaire 2020-2021. Afin, précise cette circulaire, d’assurer le respect des gestes
barrières et garantir, ainsi, la continuité du Service public au sein du secteur de
l’Education nationale, tout en préservant la santé des élèves et du personnel.
Rappelant le cadre de travail relatif aux préparatifs de cette rentrée et de ses
dimensions organisationnelles, matérielles et humaines, le département de
Mohamed Ouadjaout, a mis en avant la nécessité d’intensifier les efforts en vue
de s'assurer du respect des mesures de prévention et accomplir les missions de
Service public, à travers la réouverture des établissements, en préservant la santé
des élèves et du personnel, au vu de la propagation du nouveau coronavirus. 
« Un protocole sera élaboré à cet effet, en coordination avec d'autres secteurs »,
note encore le ministère de l’Education nationale, rappelant que la prochaine
rentrée dont le lancement effectif des cours est prévu pour le 4 octobre, s’inscrit
dans le cadre des améliorations apportées aux aspects inhérents aux
apprentissages, à l’évaluation pédagogique et aux outils éducatifs dans les trois
cycles ainsi qu'aux aspects liés essentiellement à la formation des formateurs et
à l'optimisation de leurs performances notamment cognitives. 
Le ministère de l’Education nationale a également mis en avant les aspects liés à
la gestion des ressources humaines, financières et matérielles selon une
approche de rationalisation des dépenses et d’exploitation optimale des
ressources afin d’améliorer les indicateurs de qualité, dans ses dimensions
pédagogique, de gestion et d’investissement. Appelant, à l’occasion, à la
réduction du système de la double vacation pour l’enseignement primaire,
autant que possible. 
Notamment, ajoute cette circulaire, pour les élèves de premièreet deuxième
années, tout en élargissant l’ouverture de groupes pour les différentes classes
des écoles primaires comptant un effectif de 50 élèves ou moins.

R. M.

Ministère de l’Education nationale :
«Œuvrer à la réunion de toutes les
conditions afin d’assurer une
rentrée scolaire réussie »



Les spécialistes de la santé ne
cessent de lancer des messages
d’alerte sur la situation «inquié-
tante» de la progression de la pan-
démie. Pour Dr Salah Laouar, pré-
sident du Syndicat des médecins
généralistes la situation sanitaire
actuelle est  «dangereuse», vu le
nombre croissant des contami-
nations quotidiennes enregistrées
au niveau de certaines wilayas du
pays, citant, l’exemple de Blida,
d’Alger, de Sétif, et Ouargla. Il a
estimé que «la levée du confine-
ment était prématurée». Il n’est
pas le premier à tirer la sonnette
d’alarme sur  la propagation ac-
célérée et surtout préoccupante
de l’épidémie qui met à rude
épreuve le personnel soignant

ainsi que les autorités qui tentent
de contraindre les citoyens à se
conformer  aux règles de sécurités
et de prévention, comme porter
le masque dans les espaces pu-
blics et respecter la distanciation
sociale. Deux mesures indispen-
sables pour limiter le risque de
contamination au Covid-19. Ega-
lement, des alliés indéfectibles
pour combattre le virus après la
mesures du confinement qui ne
peut être utilisé à long terme en
raison de son impact désastreux
sur l’économie et la société. Des
raisons qui ont incité l’Algérie au
mois de juin d’assouplir les me-
sures du confinement partiel. Une
décision qui, selon Dr Laouar, s’est
répercuté négativement sur la si-

tuation épidémique du pays esti-
mant que «la levée du confine-
ment était précoce». Il a appelé,
lors de son intervention sur les
ondes de la radio nationale,
Chaîne I, hier,  à travailler conjoin-
tement entre tous les services ins-
titutionnels, à savoir,  les minis-
tères de l’Intérieur, la Santé, la So-
lidarité nationale, l’Environ-
nement, la Communication, les
Imams , les hommes de culture,
les sportifs, pour endiguer la pro-
pagation du Covid-19, surtout à
gagner la confiance des citoyens
dans cette lutte. Dr Laouar s’est
dit craindre  «en l’absence de
toute mesure de prévention ou
d’endiguement, encore plus de
victimes», qualifiant la situation 

«d’alarmante». Un avis que par-
tage le Docteur, Mohamed Bekkat
Berkani,  qui  ne cesse d’appeler
au durcissement des mesures de
prévention contre le Covid-19,
pointant du doigt à chaque fois
«l’indiscipline des citoyens».  
Quelques jours auparavant, il a
indiqué sur les ondes de la radio
nationale que  «ce constat, mal-
heureusement  s’élargit  à toutes
les régions de l’Algérie qui sont
touchées par ce rebond important
et inquiétant  de cette maladie.
Pr Bekkat a appelé à l’urgence de
trouver «des solutions et relais
d’opinion». Concernant les raisons
qui ont conduit à la flambée du
nombre des infections au Covid-
19, Dr Laouar a, de son côté,  ac-
cusé «l’irresponsabilité des ci-
toyens dans la situation actuelle»,
estimant que «l’évolution dans un
sens positif ou négatif dépendra
en grande partie de l’attitude du
citoyen à se conformer aux me-
sures barrières». Il a, évoqué, par
ailleurs, le dépistage massif
comme étant un moyen de lutte
efficace, estimant que «le dépis-
tage massif doit être au cœur de
cette nouvelle stratégie en assu-
rant au grand public la disponi-
bilité des moyens de dépistage
comme les tests PCR, les centres
de dépistage, les masques à titre
gratuit, et l’implication des mé-
decins de ville, comme cela se fait
dans le monde».

Samira Takharboucht
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Le président du Syndicat des médecins généralistes exprime ses inquiétudes :

Hamidou appelle a
poursuivre les
efforts de
production des
masques
Vu que la situation sanitaire en
Algérie est préoccupante, la
question de port des masques
est incontournable, afin de
limiter les risques de la
propagation de cette pandémie.
De ce fait, le ministre du
Tourisme, de l'Artisanat et du
Travail familial, Mohamed
Hamidou, a appelé avant-hier
depuis la wilaya de Sétif à
«poursuivre les efforts de
production de masques de
protection» dans la région.
«La wilaya de Sétif est devenue
leader dans le domaine de la
production de masques, depuis
le début de la pandémie de la
Covid-19, et a contribué de
manière significative au
renforcement des efforts
nationaux pour réduire la
propagation de ce virus», a
affirmé M. Hamidou, lors de sa
visite d'inspection de deux
ateliers artisanaux de fabrication
de masques de protection contre
le Coronavirus, au chef-lieu de
wilaya. A ce sujet, le ministre a
souligné, la nécessité de 
«poursuivre ces efforts,
notamment en matière de
commercialisation des masques
artisanaux, maillon capital de la
lutte contre la pandémie».
M. Hamidou a tenu à cette
occasion à louer les efforts
déployés par l'Etat dans le
domaine de la production des
masques, estimant que cette
production «constitue un
soutien à la stratégie de l'Etat et
une contribution du secteur pour
faire face à la crise sanitaire que
traverse le pays, à l'instar du
reste du monde». Cette
contribution, poursuit-il, traduit
le patriotisme, la solidarité et la
cohésion entre les enfants d’un
même peuple. En outre, le
ministre a mis l’accent, sur la
nécessité de respecter les
mesures préventives afin de
sortir le plus rapidement
possible de cette crise sanitaire,
en portant notamment les
masques de protection qui
représentent «le principal moyen
de lutte contre le virus»,
assurant que «l'Etat a octroyé
tous les moyens nécessaires à cet
effet».
Au cours de sa visite à Sétif, 
M. Hamidou a reçu des
explications détaillées sur les
actions menées par les artisans
de la wilaya en matière de
prévention contre le nouveau
Coronavirus depuis le 15 mars
jusqu’à la fin du mois de juin
dernier.
Le ministre a également
soutenu, durant sa visite, que
son département a récemment
mobilisé 18 hôtels publics, d’une
capacité de 3.710 lits, dans 13
wilayas du pays pour la mise en
quarantaine des personnes, dans
le cadre des efforts visant à
prévenir la propagation de
l’épidémie de la Covid-19,
faisant savoir que le dossier
relatif à la récupération du
foncier touristique inexploité
constituera «l'une des priorités
de son département dès la fin de
l'épidémie».

Manel Z.

Covid-

PANDÉMIE

L’ONEC condamne 
la profanation de
tombes de chouhada
au cimetière
d’Héliopolis à Guelma
Le secrétariat national de l’Organisation
nationale des enfants de chouhada (ONEC)
a dénoncé et condamné lundi dans un
communiqué la profanation de tombes de
chouhada et la dégradation de leurs stèles
au cimetière des martyrs dans la commune
d’Héliopolis à Guelma. Dans un
communiqué signé par le secrétaire
général de l’ONEC, Tayeb Houari, le
secrétariat national a dénoncé et
condamné «un acte criminel abject
contraire aux principes religieux et à la
morale», appelant tout un chacun à y
«opposer une riposte ferme et
vigoureuse». Le secrétariat national de
l’ONEC a exhorté les autorités sécuritaires et
judiciaires de la wilaya de Guelma à mettre
un terme à ces «criminels» et à les
présenter devant la justice pour qu’«ils
répondent de leurs actes odieux».
Soulignant son «intransigeance absolue
face à tous ceux qui osent attenter à un
symbole de notre souveraineté nationale»,
le secrétariat national de l’ONEC a rappelé
que «nul n’est au-dessus de la loi». Une
quarantaine de tombes ont été profanées
et les stèles portant les noms des
chouhada dégradées par des inconnus,
vendredi, dans le cimetière des Martyrs de
la commune d’Héliopolis (5 km au Nord de
l’axe de la RN 21 entre les wilayas de
Guelma et Annaba). Les pierres tombales
ont été fracassées et jetées alentour. La
profanation des tombes de chouhada a
suscité une vague d’indignation au sein de
la population de la wilaya de Guelma. Les
secrétariats de wilaya de l’ONEC et de
l'Organisation nationale des enfants de
moudjahidine (ONEM) ont vivement
condamné cet acte dans des
communiqués. 
Une enquête a été ouverte pour retrouver
les auteurs, a appris l’APS auprès des
services de sécurité.

Agence

B R È V E

Le personnel soignant ex-
posé quotidiennement au
risque de contamination au
Covid-19, paie un lourd tribut
dans sa lutte contre la pro-
pagation du Coronavirus en
Algérie.  Plusieurs victimes
à déplorer ces derniers jours
en raison de l’importante af-
fluence des malades de
Covid-19 dans les établisse-
ments de la santé, ce qui a
provoqué la saturation de
certains services dédiés au
Covid-19 dans certaines ré-
gions hautement affectée
par le Coronavirus.

«Le dépistage massif serait un rempart
essentiel dans la lutte contre le Covid-19»

n Le dépistage massif doit être au cœur de  cette nouvelle stratégie en assurant
au grand public la disponibilité des moyens.  (Photo : D.R)

Le chef d'état-major de l'Ar-
mée nationale populaire
(ANP), le Général de corps
d'Armée Saïd Chanegriha, a
mis l'accent lundi à Ouargla
sur l'impératif d'adopter des
«critères objectifs», lors de la
désignation dans les postes
et les fonctions, en choisis-
sant les hommes «les plus
émérites», c’est ce qui est  in-
diqué dans  un communiqué
du ministère de la Défense na-
tionale (MDN), rendu public
à l’issue de la visite. 
Présidant la cérémonie d'ins-
tallation officielle du Général-
major Omar Tlemsani dans les
fonctions de Commandant de
la 4ème Région militaire (RM) à
Ouargla, en succession du dé-
funt Général-major Hassan
Alaïmia, décédé il y a
quelques jours, le Général de
Corps d'Armée a exhorté les
cadres à se doter «de disci-
pline et d'éthique exem-
plaires, et à consentir davan-
tage d’efforts, avec assiduité
et professionnalisme». Le chef
d’Etat-major de l’ANP a,
adressé des messages claires
et précis à ses troupes au Sud
du pays et partout ailleurs. 
«Nous œuvrons avec une
grande persévérance, pour
que notre travail dans ce do-
maine soit empreint d’une
ferme volonté à obtenir les ré-

sultats escomptés, qui ne
pourront être concrétisés sur
le terrain qu’à travers l’adop-
tion de critères objectifs, lors
des désignations dans les
postes et les fonctions, et le
choix des hommes les plus
émérites, qui réunissent les
conditions de sacralisation du
travail, de sérieux, d’intégrité
et de loyauté envers l'ANP et
la patrie», a-t-il dit. 
«A la lumière de cette nouvelle
phase, et au regard du carac-
tère vital des missions confé-
rées à l’ANP, je vous appelle
tous en cette occasion, à faire
preuve d'un sens de respon-
sabilité élevé dans l'accom-
plissement des missions assi-
gnées, et à préserver l'image
de marque de votre Armée et
de votre pays. Tout comme je
vous exhorte à faire montre
de discipline et d'éthique
exemplaires, et à consentir
davantage d’efforts, avec as-
siduité, professionnalisme, dé-
vouement et abnégation, afin
de faire honneur à votre mé-
tier et servir votre pays.
Soyez donc à la hauteur de la
confiance placée en vous et
de la lourde responsabilité
que vous assumez à l’égard
de votre pays et votre
peuple», a ajouté le chef
d'état-major de l'ANP. Concer-
nant la cérémonie d'installa-

tion du nouveau commandant
de la 4ème RM, le communiqué
indique qu'à l'entame et après
la cérémonie d'accueil, le Gé-
néral de corps d'Armée a ob-
servé un moment de recueille-
ment à la mémoire du Chahid
«Chihani Bachir», chef de la
1ère wilaya historique, dont le
siège de la Région porte son
nom, et a déposé une gerbe
de fleurs devant la stèle com-
mémorative, avant de réciter
la Fatiha à sa mémoire et à
celle de nos valeureux Chou-
hada. Le Général de corps
d'Armée, a ensuite, passé en
revue les carrés des cadres et
personnels du Commande-
ment de la Région, alignés au
niveau de la Place d'Armes,
pour procéder ensuite à l’ins-
tallation officielle du Général-
major Omar Tlemsani, nou-
veau Commandant de la Ré-
gion, en succession du défunt
Général-major Hassan Alaï-
mia. «Au nom de Monsieur le
président de la République,
chef suprême des Forces ar-
mées, ministre de la Défense
nationale, et conformément
au décret présidentiel du 9
juillet 2020, j’installe officiel-
lement le Général-major Omar
Tlemsani, dans les fonctions
de Commandant de la 4ème Ré-
gion militaire», a-t-il dit.

R.Z.

Désignation dans les postes et les fonctions

Chanegriha met l'accent sur l'impératif
d'adopter des critères objectifs



Le manque à gagner pour la com-
pagnie nationale aérienne Air Al-
gérie est de 38 milliards de di-
nars sur le chiffre d'affaires des
vols passagers, un montant qui
atteindrait les 89 milliards de di-
nars d'ici à la fin de l'année, tan-
dis que la SNTF évalue ses pertes
à plus d’un milliard de dinars. 
L’activité économique et finan-
cière a été, en effet, frappé de
plein fouet cette année, depuis la
mi-mars  et le cumul des dom-
mages risque d’influencer l’an-
née économique et financière de
2021 et le retour à un niveau in-
termédiaire des revenus de ces
secteurs prendra plus de temps
que prévu. Le risque pourrait
s’étaler jusqu’à 2024, selon cer-
tains experts. Parallèlement à
ces secteurs  qui engrangent
d’importants bénéfices, il y a
d’autres secteurs classés comme
étant des  secteurs gagnants-per-
dants, à l’exemple, de certaines
filiales de productions agricoles
et du e-commerce qui essaient de
se frayer une voie, dans une
conjoncture très particulière,
mais vainement en raison des
dysfonctionnements logistiques
et les contraintes rencontrées
sur le plan gestion et distribu-
tion.  Ces obstacles ont orches-
tré d’autres charges supportées
par  les entreprises et les fi-
nances publiques, notamment,
pour les secteurs  des services
dépendants particulièrement, de
l’importation pour alimenter leur

activité, affichant, à ce niveau
des taux importants de licencie-
ment du personnel, et ce, mal-
gré les instructions et les direc-
tives du Président Tebboune.
Certaines entreprises asphyxiées
financièrement n’ont pas résisté
au choc financier et ont été obli-
gées de déposer leur bilan. 
Chaque jour, des organisations
patronales et associations éco-
nomiques lancent des cris de
détresses à l’adresse des pou-
voirs publics afin d’apaiser la
situation et surtout sauver les
emplois.  L’avenir de ces com-
merces dépend de la politique
publique qui, malgré la conjonc-
ture difficile, tente de stopper
rapidement l’onde de choc de
cette crise à travers des aides
publiques massives à accorder
aux ménages algériens et aux
investisseurs. En plus des 70

milliards de dinars injectées
dans la lutte contre la pandé-
mie de Coronavirus, l’Etat a dé-
gagé une importante enveloppe
financière pour soutenir les
bourses faibles victime du
Covid-19. Le cumul ne fera, par
conséquence, qu'augmenter le
déficit du Trésor public qui
risque de dépasser les 2.000 mil-
liards de dinars d'ici la fin de
l'année. Les répercussions de la
crise sur les secteurs de la cul-
ture et des médias ne demeu-
rent pas de  moindre impor-
tance.  Ces deux secteurs subis-
sent de plein fouet l’arrêt de
leurs activités et de celui des
entreprises productrices. Même
constat relevé pour le secteur
hospitalier (hôtels-restaura-
tions) qui, sans surprise, en pâtit
de la situation, tout comme celui
des professions libérales qui ne
sortent pas indemnes de cette
conjoncture hors du commun.  Il
serait difficile pour ces deux sec-
teurs particulièrement de re-
trouver le chemin de la crois-
sance d’aussitôt en raison de
l’impact profond de la crise sa-
nitaire sur les modes de
consommations, affectés par la
fragilité du pouvoir d’achat des
Algériens.  Ces pertes colossales
se répercutent, directement,  sur
les finances publiques qui ont
dû intervenir pour venir en aide
aux secteurs lourdement impac-
tés pour maintenir leur activité,
en attendant de retrouver leur

niveau de revenus d’avant cette
crise. Un coup dur, également,
pour les start-up en difficulté
qui espèrent bénéficier rapide-
ment d’un dispositif financier
public  pour les soutenir, afin
de balayer le scénario d’une fer-
meture définitive. Par ailleurs,
malgré le soutien financier de
l’Etat aux entreprises menacées
de disparition, il faut reconnaître
que sa portée reste limitée, com-
paré au choc subit et qui risque
de durer dans le temps en raison
du déclin de la demande. Une
mission quasi impossible pour
l’Etat de sauver toutes les en-
treprises et commerces si la ré-
cession s’installe. Sachant que
les assurances refusent d’indem-
niser et de supporter les dom-
mages causés par la crise sani-
taire. 
Pour évaluer l’impact financier de
l’épidémie régulièrement et le suivi
de la situation, le ministère du Com-
merce crée une plate-forme numé-
rique d’échange entre les investis-
seurs et les commerçants afin de dé-
battre de tous les scénarios
possibles et tenter de trouver des
solutions. Rappelons qu’au début de
la crise des experts économiques
ont avancé le chiffre de près 
100.000 entreprises menacées de
fermetures et de 50.000 commerces
en voie de disparition. 
L’impact, dans ce contexte, sera
double et touchera sévèrement,
le secteur économique et social.

Samira Takharboucht

Plus encore, le secteur des
transports, du tourisme, du
commerce et de l’industrie
toutes filières  confondues
ont été, inégalement,  im-
pacté par la crise sanitaire
du Coronavirus qui sévit de-
puis plus de cinq mois. La
suspension des vols et de la
circulation routière, ferro-
viaire et maritime de voya-
geurs et de marchandises a
occasionné des pertes im-
portantes à la trésorerie de
ces entreprises. 

Le rythme de l’impact sectoriel 
de la crise du Covid-19 s’accélère

Les secteurs des transports, du tourisme et des startups menacés de ruine

D’ici à fin août 2020, les animateurs algériens
de Start-up peuvent espérer en une réelle re-
lance de leurs activités à l’image de celle révé-
lée sur leur dossier déposé au siège du mi-
nistre délégué de l’économie et de l’innova-
tion, Yacine El-Mehdi Walid. Ce dernier a, en
effet, annoncé, ce dimanche 12 juillet la mise
en route  pour bientôt d’un Fonds de finance-
ment des start-up. « Il a pour objectif d’aider les
porteurs de projets innovants », a-t-il tenu à pré-
ciser ce samedi à Khémis Miliana (Aïn Defla) le
ministre délégué auprès du Premier ministre,
Sa déclaration fait suite à la visite qu’il a effec-
tuée au siège de l’entreprise «S. Five Groupe»
spécialisée dans le traitement des eaux usées.
Elle s’est finalement lancée dans la confection
de machines fabriquant des masques de pro-
tection buccale ainsi que des équipements de
stérilisation depuis l’avènement de la pandémie
du Covid-19. Le ministre a cru bon préciser, que
le fonds en question régi par des mécanismes
de financement en adéquation avec les start-
up peut même s’adapter aux préceptes de la
religion dans le domaine des pratiques finan-
cières (sans intérêts). Selon ce même respon-
sable, «ce fonds permettra d’assurer un finan-
cement à travers un crédit tel le dispositif
ANSEJ, via l’entrée au capital de la société «ce
qui impose une procédure impliquant l’échange
d’un apport contre les parts de cette société.
«J’estime que c’est la meilleure façon de finan-
cer les start-up. Cela consiste à se limiter à
l’octroi des crédits aux propriétaires des petites
entreprises», a indiqué le représentant de l’Etat.
Abordant la question de la problématique
posée par le foncier dans la concrétisation de
leurs projets, il a indiqué que la loi de Finances
complémentaires (LFC 2020) comporte des
facilités en matière d’acquisition de foncier.

«La LFC comporte des procédures permettant
aux jeunes disposant de projets innovants de
bénéficier d’assiettes foncières. Le plus impor-
tant étant que les projets en question assu-
rent une valeur ajoutée à l’économie natio-
nale», devait-il préciser. Se faisant, le ministre
exprimait l’idée d’accompagnement des anima-
teurs des start-ups dans l’élaboration d’une
stratégie nationale de développement sectoriel.
Il a été même question de mise en place d’une
stratégie à l’export portée par le ministère en
charge du Commerce. Elle sera particulière-
ment axée sur la consultation de toutes les
parties prenantes au niveau des secteurs pu-
blic et privé, afin d’assurer la prise en compte
de leurs avis et recommandations. Selon un cer-
tain nombre de jeunes animateurs de ce sec-
teur, il s’agit, entre autres objectifs de : confir-
mer le soutien au processus du développe-
ment de la stratégie sectorielle, notamment
les priorités, le leadership et le déroulement des
étapes avec les principales parties prenantes ;
réaliser des visites d’entreprises leaders dans
le secteur, mettre en place une équipe secto-
rielle public-privé pour assister dans le déve-
loppement de la stratégie. Le ministre est re-
venu sur l’exemple de la Startup «S. Five
Groupe», notamment la performance qu’elle a
réalisée consistant en la mise au point d’une
machine confectionnant des bavettes en un
lapsde temps.  Depuis, elle a consolidé ses ac-
tivités et renforcé ses activités et surtout amé-
lioré  ses capacités de devenir une PME inno-
vante. A l’image de celle qu’elle côtoie depuis
quelques mois. Celles concernées par plu-
sieurs types de prestations de service ou dans
le secteur des technologies de l’information et
de la communication, l’environnement et l’éner-
gie renouvelable. Tout au long des étapes de sa

visite dans la wilaya de Aïn Defla, le ministre ne
cessait de faire référence au Fonds de finance-
ment des start-up dans le but d’aider les por-
teurs de projets innovants. Il ne se lassait pas
de répéter que le Fonds en question permettra
d’assurer un financement à travers un crédit
comme ce fut le cas dans le dispositif de l’AN-
SEJ, mais à travers l’entrée au capital de la so-
ciété, une procédure impliquant l’échange d’un
apport contre les parts de cette société. 
«C’est la meilleure façon de financer les start-
up, laquelle tranche avec la manière en vogue
par le passé consistant à se limiter à l’octroi des
crédits aux propriétaires des petites entre-
prises», a estimé le ministre délégué. Au nombre
de la délégation ministérielle en visite ce der-
nier dimanche à Aïn Defla, il y avait de nom-
breux jeunes. C’est que ces derniers mois, l’ef-
fervescence a caractérisé le phénomène des
start-ups. De nombreuses tentatives de créa-
tion ont réussi. D’autres ont échoué. Des cowor-
king-spaces et autres incubateurs ont vu le
jour. D’autres sont en voie de l’être à un rythme
qui s’accélère, Des lois spécifiques et un cadre
règlementaire sont mis en place. Pour l’heure
dans notre pays on est toujours au survol en
rase-mottes du système start-up, de ses règles,
de ses outils. Il faut reconnaître que l’écosys-
tème des start-ups est à part. Il a ses propres
règles, sa propre vitesse, ses propres outils et
même son propre langage. Le cadre réglemen-
taire habituellement très rigide a dû s’adapter
avec le Start-up. Les bailleurs de fonds, asso-
ciations et autres entreprises privées n’arrêtent
pas d’encourager l’entrepreneuriat et la créa-
tion d’entreprise sous le label Start-up, avec la
conviction que c’est un axe majeur pour endi-
guer le chômage et créer la richesse. 

A. Djabali

La course à la création d’entreprises de jeunes
Star-tup
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Un chiffre
d'affaires de plus
de 24,5 mds de
dinars en 2019
Le chiffre d’affaires réalisé, pour
l’année 2019, par la compagnie
algérienne des Assurances (CAAT) a
attient 24,5 milliards de dinars,
soit une augmentation de 2%
comparativement à l’exercice
antérieur, a indiqué avant-hier la
compagnie d’assurance dans un
communiqué. «Dans le cadre de
ses actions de communication, la
CAAT, a tenu à partager des
informations relatives à ses
activités tant commerciales que
financières et ce, après l'adoption
de ses comptes sociaux, au titre de
l'exercice 2019, par l'Assemblée
générale ordinaire qui s'est réunie
le 28 juin dernier», a fait savoir le
communiqué.
Selon la même source, les sinistres
payés au titre des
dédommagements ont atteint près
de 13 milliards de dinars et
traduisent la cadence de
règlement qui a porté sur la
liquidation de près de 168.000
dossiers. Pour ce qui est des divers
placements, effectués,
représentent un montant de plus
de 34 milliards de dinars et avec
des capitaux propres de 25,8
milliards de dinars qui
connaissent une progression de
5%. Le bilan des activités de
l'entreprise s'est soldé par une
marge d'assurance nette qui est
passée de 7,7 milliards de dinars
en 2018, à plus de 8,1 milliards de
dinars en 2019, soit un
accroissement de près de 6%. 
«Aussi, le résultat net de l'exercice
2019 affiche un montant de 2,5
milliards de dinars et vient
renforcer l'assise financière de la
CAAT», souligne le même
document.
Il convient de rappeler que la
Compagnie algérienne des
assurances (CAAT) a réalisé plus de
24 milliards de dinars de chiffre
d'affaires en 2018, soit une
croissance de 4,3% par rapport à
l'exercice de l’année 2017.
En matière de gestion des
sinistres, les indemnisations
versées par la compagnie durant la
période considérée, ont atteint 12
milliards de dinars et représentent
la liquidation de plus de 168 mille
dossiers sinistres, maintenant
ainsi «une cadence de règlement
élevée».
L'activité financière a été
caractérisée par un volume de
placements d’un montant de plus
de 31,5 milliards de dinars et des
produits financiers qui se sont
élevés à près de 1,5 milliard de
dinars, soit une progression de
51%, selon la CAAT. L'activité
financière a été caractérisée par
un volume de placements d’un
montant de plus de 31,5 milliards
de dinars et des produits
financiers qui se sont élevés à près
de 1,5 milliard de dinars, soit une
progression de 51%, selon la CAAT.
Concernant le bilan des activités
de l’entreprise, au titre de cet
exercice, il s’est soldé par une
marge d’assurance nette qui est
passée de 7 milliards de dinars en
2017, à plus de 7,7 milliards de
dinars en 2018, soit un
accroissement de près de 10 %.
Le résultat net de l'exercice 2018
affiche un montant de 2,7 milliards
de dinars, contre 2,5 milliards de
dinars en 2017.

Manel Z.

C A AT

Assurances
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Moscou et Pékin opposent leur veto
Aide transfrontalière pour la Syrie à partir de la Turquie Nations unies

Le porte-parole du Se-
crétaire général des Na-
tions unies, Antonio Gu-
terres, Stéphane Dujarri,
a déclaré plus tôt mardi
que l'accès transfronta-
lier était «vital pour le
bien-être des civils dans
le nord-ouest de la Syrie.
Des vies en dépendent».
En janvier, le Conseil de
sécurité a autorisé la
poursuite de l'opération
d'aide transfrontalière
depuis les deux points
de passage turcs pen-
dant six mois, mais a
supprimé les points de
passage de l'Irak et de
la Jordanie en raison de
l'opposition de la Rus-
sie et la Chine. Le mois
dernier, l'Allemagne et
la Belgique ont proposé
de rouvrir le point de
passage en Irak pendant
six mois pour aider la
Syrie à combattre le Co-
ronavirus, mais cette
proposition a été suppri-
mée de la mouture finale
du projet de résolution
qui a été soumis au vote
hier, toujours en raison

de l 'opposition de la
Russie et de la Chine.
Les diplomates occiden-
taux ont déclaré que la
fermeture du point de
passage en Irak concer-
nait 40% de l'aide médi-
cale au nord-est de la
Syrie. 
Sur un autre registre, un
rapport accablant établi
par des enquêteurs in-
dépendants mandatés
par les Nations unies,
fait état de «crimes de
guerre» et de «crimes
contre l’humanité» dans
la province d’Idleb. Dans
ce document, portant
sur les événements dans
cette province durant la
période allant du 1er no-
vembre 2019 au 1er juin
2020, la commission
d'enquête juge que les
«bombardements
aveugles» des forces
progouvernementales,
avant un cessez-le-feu

conclu en mars dernier
à l'initiative de la Tur-
quie, ont fait des cen-
taines de morts et près
d'un million de dépla-
cés, ce qui pourrait s'ap-
parenter à un crime
contre l 'humanité. Le
rapport rendu public
hier mardi, souligne éga-
lement la responsabilité
des groupes rebelles et
des terroristes dans ces
actes d’atrocités.  La
commission présidée
par le juriste brésilien,
Paulo Pinheiro, manda-
tée par le Haut Commis-
sariat aux droits de
l'Homme des Nations
unies, accuse également
le Hayat Tahrir al Cham
(HTS), l 'ex-Front al
Nosra qui contrôle une
partie du Nord-Ouest sy-
rien, d'avoir bombardé
à l'aide de son artillerie
des zones civiles «sans
objectif militaire légi-

time apparent». Des
combattants du HTS se
sont rendus coupables
d'actes de tortures et
d'exécutions de détenus,
ajoute-t-elle. «Ce qui res-
sort clairement de cette
campagne militaire,
c'est que les forces pro-
gouvernementales et les
terroristes ont claire-
ment violé les lois de la
guerre et les droits des
civils syriens», a déclaré
Paulo Pinheiro dans un
communiqué joint au
rapport.
Le document d'enquête
s'appuie sur des don-
nées récoltées par des
vols de surveillance et
des témoignages. Il se
penche sur 52 attaques
«emblématiques» dont
47 sont attribuées aux
forces syriennes ap-
puyées par Moscou.

R.I.

, Le Conseil de sécurité
de l’ONU a tenu hier
mardi, à l’initiative de
l’Allemagne, un débat pu-
blic sur les opérations de
maintien de la paix et les
droits de l’Homme pour
discuter de la pertinence
de la composante droits
humains dans les mis-
sions onusiennes. La ré-
union, par visio-confé-
rence et présidée par la
ministre de la Défense al-
lemande Annegret
Kramp-Karrenbauer, se
tient avec la participa-
tion de la cheffe des
droits de l’Homme de
l’ONU, Michelle Bachelet
et du représentant spé-
cial du secrétaire géné-
ral de l’ONU au Soudan
du Sud, David Shearer.
Ce débat fait partie des
quatre événements
phares que l’Allemagne
compte organiser durant
sa présidence du Conseil
de sécurité en juillet. Et
intervient dans un
contexte particulier dans
la mesure où des mis-
sions de maintien de la
paix de l’ONU sont en-
core dépourvues d’un
mandat pour la sur-
veillance des droits de
l’Homme. La mission
pour l’Organisation d’un
référendum au Sahara
occidental, créée en
1991, demeure l’exemple
criant de cette dé-
faillance. La Mission
d'observation des Na-
tions unies en El Salva-
dor (Onusal), créée en
1991, a été la première
opération de paix de
l’ONU a être dotée d’un
mandat pour la sur-
veillance des droits de
l’Homme. Depuis, la plu-
part des missions com-
portaient une compo-
sante pour les droits hu-
mains. Les Etats
membres ont souvent
souligné l'importance
des droits de l'Homme en
tant que concept clé au
sein du maintien de la
paix. Cela a été réaffirmé
clairement en mars 2018,
lorsque le secrétaire gé-
néral des Nations unies,
Antonio Guterres, a lancé
l’action pour le maintien
de la paix (A4P), une ini-
tiative visant à renouve-
ler l’engagement poli-
tique en faveur des opé-
rations de maintien de la
paix. Jusqu’à présent,
150 pays ont souscrit à la
déclaration de A4P rela-
tive aux engagements
communs des opérations
de maintien de la paix
des Nations unies. La dé-
claration comprend huit
domaines thématiques,
dont quatre mentionnent
explicitement le rôle des
droits de l'homme. Le
débat d’aujourd’hui offre
l’occasion de débattre de

l’importance de doter les
missions onusiennes
d’une composante pour
la surveillance des droits
humains et sera axée sur
les aspects pratiques de
cette démarche, y com-
pris ceux se rapportant à
la protection des enfants
et des femmes et à la col-
laboration avec les ONG
et la société civile sur le
terrain. L’ambassadeur
de la République arabe
sahraouie démocratique
(RASD) à Alger, Abdelka-
der Taleb Omar a accusé
l'Organisation des Na-
tions unies (ONU) d’in-
action et de complai-
sance face aux viola-
tions, par l’occupant
marocain, des accords si-
gnés entre les deux par-
ties (Polisario et Maroc),
appelant à davantage de
mobilisation pour rele-
ver les défis auxquels fait
face le peuple sahraoui
dans son combat pour
l’autodétermination.
L’ambassadeur sahraoui,
également membre du
secrétariat général du
Front Polisario, a lancé
cet appel lors d’une ré-
union qu’il a présidée
avec le personnel de
l’ambassade sahraouie
en Algérie, à l’occasion
du 10e anniversaire du
décès de El Mahfoud Ali
Biba. A cet effet, il af-
firmé que l’évocation des
qualités de ce dernier et
de tous les martyrs sah-
raouis, se veut une occa-
sion pour renouveler le
serment à «nos chouhada
et relever les défis aux-
quels nous faisons face
dans notre combat déci-
sif contre l’occupation
marocaine, en dépit des
acquis nationaux réali-
sés en matière d’édifica-
tion de l’Etat sahraoui et
de ses institutions, outre
la reconnaissance inter-
nationale de la justesse
de notre cause et du
droit du peuple sah-
raoui». Evoquant le pro-
cessus de paix onusien
au Sahara occidental,
l’ambassadeur sahraoui
a dénoncé fermement
l’inaction, la complai-
sance et le mutisme de
cette organisation inter-
nationale face aux viola-
tions marocaines des ac-
cords signés entre les
deux parties au conflit
(Maroc et Front Polisa-
rio), sans omettre que la
Minurso, en tant que mé-
canisme de surveillance
du cessez- le-feu, ne s’ac-
quitte d’aucun rôle dans
les questions essentielles
(politique, juridique ou
de droit de l’Homme), au
vu du statut du territoire
qui est une question de
décolonisation.

R. I.

L'opération qui en-
tame sa sixième
année se poursuivra
jusqu'à vendredi. Les
13 autres membres du
Conseil ont voté en
faveur de la résolu-
tion présentée par
l'Allemagne et la Bel-
gique. Le Conseil de
sécurité va mainte-
nant voter sur un
texte russe qui n'ap-
prouverait qu'un seul
passage turc pour
l'acheminement de
l’aide et cela pour une
durée de six mois. 

Les Missions de paix et les droits de l’Homme
au menu d’un débat au Conseil de sécurité

n Un crime contre l'humanité : des centaines de morts et près d'un million de déplacés.
(Photo : D.R)

Troubles au Mali : les représentants de l'UA, 
Cédéao, ONU et UE appellent à «la retenue»

Les représentants de l'Union africaine,
de la Communauté des Etats d'Afrique de
l'Ouest (Cédéao), de l'ONU et de l'UE au
Mali ont exprimé leur «préoccupation»
devant les troubles au Mali et appelé à
«la retenue». Dans un communiqué
commun publié dans la nuit de
dimanche à lundi, ils se disent «très
préoccupés» et «condamnent avec
vigueur toute forme de violence comme
moyen de règlement de crise» et
«invitent toutes les parties prenantes à
la retenue et leur demandent de

toujours privilégier le dialogue». Les
représentants au Mali des quatre
organisations se disent «persuadés» que
les conclusions d'une récente mission de
bons offices de la Cédéao «posent les
bases d'une solution appropriée». Cette
mission avait évoqué la «nécessité» de
mettre en place un «gouvernement
consensuel d'union nationale». Elle
prônait l'organisation de législatives
partielles dans des circonscriptions dont
la Cour constitutionnelle a invalidé les
résultats après les élections de mars-

avril. Des tensions se sont intensifiées à
Bamako depuis les législatives de mars-
avril. Une «coalition hétéroclite de
leaders religieux, de personnalités du
monde politique et de la société civile»
s'est agglomérée  autour de l'imam
Dicko pour «porter la protestation».
Le mouvement de contestation réclame
«la dissolution du Parlement, la
formation d'un gouvernement de
transition dont il désignerait le Premier
ministre, ainsi que le remplacement des
neuf membres de la Cour
constitutionnelle», accusée de
«collusion avec le pouvoir».
Samedi soir, le chef de l'Etat malien,
Ibrahim Boubacar Keïta, a annoncé la
dissolution de la Cour suprême. Certains
des neuf membres de la Cour ont déjà
démissionné. M. Keïta a aussi ouvert la
voie à des législatives partielles là où la
Cour a invalidé les résultats, suivant en
cela les recommandations de la mission
de bons offices des Etats ouest-africains.

C.P



c o n t r i b u t i o n
La NR 6810 – Mercredi 15 juillet 2020

7

L’ objet de cette contribution, en
m’en tenant au segment socio-
économique, devant être élargi
à l’anthropologie culturelle,

est de poser cette problématique straté-
gique inséparable de la bonne gouver-
nance et de l’efficacité des institutions.
Contrairement aux idées de certains bu-
reaucrates rentiers, qui ont peur de
perdre une parcelle de leur pouvoir, la
régionalisation économique renforce le
rôle de l’Etat régulateur, améliore l’effi-
cience économique et contribue à l’unité
nationale par la cohésion sociale régio-
nale.

1.- La notion de région est elle-même ex-
trêmement variable, la régionalisation
pouvant se réaliser au sein du pays ou
bien par le regroupement d’un ensemble
d’Etats dans une zone géographique par-
ticulière ou sur la base d’intérêts ressen-
tis comme communs ce que les écono-
mistes qualifient d’intégration régionale.
Aussi, la régionalisation peut prendre des
formes très différentes selon les pays, al-
lant de la décentralisation au quasi fédé-
ralisme. Je définirai la régionalisation éco-
nomique comme un mode d'organisation
de l'Etat qui confère à la région un rôle et
un statut économique propre, caracté-
risé par une autonomie relative mais non
indépendant de l'Etat régulateur central
pour les grandes orientations straté-
giques tant politiques qu’économiques,
cette autonomie étant donc encadrée par
l'autorité nationale. Toute régionalisation
appelle les questions fondamentales sui-
vantes : compétences des régions ; règles
de composition et de fonctionnement des
assemblées et exécutifs régionaux ; res-
sources des régions ; relations avec le
pouvoir central ; modalités de transfert
aux pouvoirs régionaux et enfin concer-
tation entre régions. D'une manière plus
générale, la mise en place de la régiona-
lisation doit avoir pour conséquence un
meilleur gouvernement réel ressenti
comme tel par la population, l’argument
de base résidant dans la proximité géogra-
phique. Cela signifie qu’il existe une solu-
tion locale aux problèmes locaux et que
celle-ci est nécessairement meilleure
qu’une solution nationale. Selon les théo-
ries régionalistes, la diversité des situa-
tions locales impose une diversité de so-
lution pour s’adapter aux conditions lo-
cales spécifiques. La régionalisation
économique couplée avec une réelle dé-
centralisation supposant une clarté dans
l’orientation de la politique socio-écono-

mique évitant des tensions et conflits
entre le pouvoir local et central et des
concurrences entre le centre et la périphé-
rie permettrait un nouveau cadre de pou-
voir avec des nouveaux acteurs, de nou-
velles règles et de nouveaux enjeux avec
des nouvelles stratégies élaborées. Elle
devrait favoriser un nouveau contrat so-
cial national afin d’optimaliser l'effet de la
dépense publique et rendre moins coû-
teux et plus flexible le service public. La
création d'un nouvel espace public gé-
nèrerait une nouvelle opinion publique,
voire une nouvelle société civile. Le débat
permet l'émergence de thématiques com-
munes, des modes de propositions com-
muns et donc déterminerait des choix
collectifs optimaux. Une centralisation à
outrance, favorise un mode opératoire
de gestion autoritaire des affaires pu-
bliques, une gouvernance par décrets,
c’est-à-dire une gouvernance qui s’im-
pose par la force et l'autorité loin des be-
soins réels des populations et produit le
blocage de la société. Les expériences
historiques montrent clairement que si la
centralisation a été nécessaire dans une
première phase, elle a atteint vite ses li-
mites et que ce sont les pays qui ont dé-
veloppé des décentralisations réelles et
non des déconcentrations, synchronisant
gouvernance centrale et locale, qui ont le
mieux réussi leur développement. Le pays
le plus décentralisé au monde, ce sont les
Etats-Unis d'Amérique, mais n'oublions
pas les Landers allemands, les cantons
suisses, les organisations des Etats de la
Russie et de la Chine, le pouvoir le plus
centralisé actuellement étant pour les
pays développés étant France (voir le
rapport de Jacques Attali remis au prési-
dent français Sarkozy sur la réforme de
l'Etat insistant sur la décentralisation).
Une réorganisation du pouvoir local dont
la base est la commune, pour une société
plus participative et citoyenne s’impose,
réorganisation fonction de la revalorisa-
tion de la ressource humaine renvoyant
à l'urgence de la révision du statut de la
fonction publique. Après la «commune
providence» du tout Etat, l’heure est au
partenariat entre les différents acteurs
de la vie économique et sociale, à la so-
lidarité, à la recherche de toutes formes
de synergie et à l'ingénierie territoriale.
C'est dans ce contexte, que la commune
doit apparaître comme un élément fédé-
rateur de toutes les initiatives qui parti-
cipent à l'amélioration du cadre de vie du
citoyen, à la valorisation et au marketing
d'un espace. C'est à la commune que re-
viendra ainsi la charge de promouvoir
son espace pour l'accueil des entreprises
et de l'investissement devant se consti-
tuer en centre d'apprentissage de la dé-
mocratie de proximité qui la tiendra
comptable de l'accomplissement de ses
missions. Actuellement, les présidents
d’APC ont peu de prérogatives de ges-

tion tout étant centralisés au niveau des
walis alors qu’il y a lieu de penser un
autre mode de gestion, de passer du stade
de collectivités locales providences à
celui de collectivités locales entreprises
et citoyennes responsables de l'aménage-
ment du développement et du marketing
de son territoire.
2.-L'Algérie s'étend sur 2 380 000 km2 dont
2 100 000 km2 d'espace saharien. La den-
sité paraît faible, mais les 9/10e de la po-
pulation sont concentrés sur les terres du
Nord. Sa situation géographique est stra-
tégique : en face de l'Europe, côtoyant la
Tunisie, l'Atlantique Maroc/Mauritanie,
la Libye, le Mali et le Niger comme point
d'appui de l'Afrique sub-saharienne. Nous
assistons, hélas, à des constructions anar-
chiques avec le manque d'homogénéisa-
tion dans le mode architectural, un taux
accéléré d'urbanisation avec des bidon-
villes autour des grandes villes, avec le
risque de l'extension de nouvelles formes
de violence à travers le banditisme et de
maux sociaux comme la drogue et la pros-
titution. Il suffit de visiter toutes les wi-
layas, sans exception, pour constater des
routes, des infrastructures et des ou-
vrages d'art qui ont coûté à la collectivité
nationale plusieurs dizaines de milliards
de centimes inutilisables en cas d’intem-
péries, des routes éventrées à l'intérieur
des villes où la plupart des autorités se
complaisent uniquement aux axes princi-
paux visités par les officiels, des ordures
qui s'amoncellent depuis des années à
travers la majorité des quartiers périphé-
riques, des logements que les citoyens re-
font, surtout les secondes œuvres avec
des VRD non finies, des espaces verts
qui font place à du béton, la construc-
tion d’unités dangereuses et polluantes
près des villes, des sites touristiques,
près des côtes, contenant plusieurs cen-
taines de lits et qui déversent à la mer
leurs déchets sans compter le manque
d’eau pour l’hygiène. Cela témoigne d’ac-
tions urgentes dont la responsabilité ne
concerne pas seulement un département
ministériel, mais à la fois plusieurs ainsi
que les collectivités locales. Cette situa-
tion peut avoir des conséquences très
graves, avec la «bidonvilisation» sur le
plan sécuritaire qui a un coût. Ce fait,
l'aménagement du territoire plaçant
l'homme pensant et créateur au cœur du
développent doit réaliser un double ob-
jectif, d’une part, une société plus équili-
brée, plus participative et solidaire,
d’autre part, la croissance au service de
l’emploi. L’aménagement du territoire
devra répondre aux besoins des popula-
tions en quelque lieu qu'elles se trouvent
et assurer la mise en valeur de chaque
portion de l'espace où elles sont instal-
lées. Il ne s'agira pas d'opposer le rural à
l'urbain, les métropoles aux provinces,
les grandes villes aux petites mais d'orga-
niser leurs solidarités à travers des ré-

seaux rénovés qui tiennent compte des
mutations, tant internes que de l'écono-
mie mondialisée en favorisant une arma-
ture urbaine souple à travers les réseaux
par la fluidité des échanges, la circula-
tion des hommes, des biens, les infra-
structures et les réseaux de communica-
tion. Cela implique une nouvelle archi-
tecture des villes, des sous-systèmes de
réseaux mieux articulés, plus interdépen-
dants bien que autonomes dans leurs dé-
cisions, évitant le gigantisme. L’efficacité
de ces mesures d'aménagement du terri-
toire pour favoriser les activités produc-
tives, impliquent la refonte des finances
locales et des taxes parafiscales sans la-
quelle la politique d'aménagement du ter-
ritoire aurait une portée limitée devant
s'appuyer sur le système de péréquation
entre les régions pauvres et riches et sur
une véritable décentralisation qui doit
être prise en compte par les pouvoirs pu-
blics évitant l’esprit centralisateur jaco-
bin largement dépassé. La structure qui
me semble la plus appropriée pour créer
ce dynamisme, ce sont les chambres de
commerce régionales qui regrouperait
l'Etat à travers ses administrations
souples débureaucratisées comme régu-
lateur, les entreprises publiques/privées,
les banques, les centres de formation
professionnelle, les universités/centres
de recherche et les associations locales
avec pour objectif, être un lieu de concer-
tation mais surtout d'impulsion pour la
concrétisation de projets à valeur ajoutée,
tant nationaux qu’internationaux.
3.- La nouvelle politique d’aménagement
du territoire devra donc forcément se si-
tuer dans le cadre d'une stratégie plus
globale dépassant l'espace Algérie, dans
le cadre de l'espace africain, maghrébin,
et euro-méditerranéen qui est l'espace
naturel de l'Algérie (Ouvrage collectif plu-
ridisciplinaire (politologues, juristes, so-
ciologues, historiens, experts militaires,
économistes) sous la direction du pro-
fesseur Abderrahmane Mebtoul et du
docteur Camille Sari en collaboration
avec 36 experts internationaux - Premier
ouvrage : Quelle gouvernance et quelles
institutions au Maghreb face aux enjeux
géostratégiques (516 pages) - Second ou-
vrage : L'intégration économique maghré-
bine, un destin obligé (542 pages)
janvier/juin 2015 Editions Harmattan,
(Paris, France). Aussi, si la politique mé-
diterranéenne est une évidence, il s'agit
pour les riverains sud-sahariens, ainsi
qu’à nos frontières, d'imaginer ensemble
des zones tampons de prospérité et non
voir ces zones sous des angles négatifs,
ce qui accroît les tensions comme en té-
moigne cet exode massif vers l'Europe.
Car le risque pour l’Algérie horion
2025/2030 avec la pression démogra-
phique galopante souvent oubliée, plus
de 50 millions d’habitants horizon 2030
avec une demande sociale croissante, de-
vant créer entre 2000/2025 plus de 350 000
emplois par an qui s’ajoute au taux de chômage
actuel nécessitant sur plusieurs années un
taux de croissance de 7/8% et avec la nou-
velle reconfiguration mondiale sur la transition
numérique et énergétique, est que plus de
80% de la population algérienne vivent
dans des grandes villes et villes
moyennes. 

(A suivre)
A. M.

L’efficience économique contribue 
à l’unité nationale par la cohésion sociale

La régionalisation économique renforce le rôle de l'Etat régulateur

Au moment où les plus hautes autorités du pays s'orientent vers la
révision de la Constitution et parle de «refonte de l'Etat» pour un
développement plus équilibré et solidaire, comme j’ai eu à le rappeler
en rappelant dans différentes contributions nationales et
internationales, largement diffusées entre 2007/2019 afin, de
rapprocher l’Etat du citoyen, il y a urgence pour nos gouvernants de
comprendre le fonctionnement de la société loin des bureaux
climatisés et donc sans tabou, d’aller vers la régionalisation
économique à ne pas confondre avec l’avatar dangereux du
régionalisme.

Professeur des universités, expert 
international Dr Abderrahmane Mebtoul
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N° 466

Mots croisés 

Mot mystère

Dans la citation suivante, un mot a été supprimé :

«Bien lire l’univers, c’est bien lire ...............................................................................................»

Est-ce le mot :  
A : Vérité ?  B : Pensée ? C : Vie ?

Solutions du numéro 465
Mot

 mystère

AFFRANCHIR

Le mot manquant

«La nature fait les hommes
semblables, la vie les rend dif-

férents..»

(Confucius )

Le mot manquant

(Proverbe Victor Hugo)

Mots fléchés
Horizontalement : 
M - S - I - T - ZI - PERÇAS - SCOLAIRE - CELTE - TTC - RI - MURET - SENSE
- O - E - TENDUES - BIO - TOIT - NNE - PLAT - WC - MOELLE - ALU - REEL.

Verticalement : 
Z - C - S - B - W - MISERE - INCA - CLINTON - L - SPOT - SE - EMU - ELE-
MENT - O - IRA - U - DOPER - CITROUILLE - TARTE - ETALE - SECTES - TEL

Mots croisés
Horizontalement : 
TRAFICOTER - AERERA - OPA - ROMEO - PRES - TRES - PETES - EIS - CORS - E - ME - DALI
- PM - PNEUMO - RAB - ITRAP - SARL - OEIL - AUNEE - NECESSAIRE.

Verticalement : 
TARTEMPION - REORIENTEE -  ARMES - ERIC - FEES - DUALE - IRO - CAMP - S - CA -
POLO - AS - O - PERI - SUA - TORTS - RANI - EPEE - PARER - RASSEMBLEE.

Mots fléchés 
Gamin déluré
de Paris
Flacons

Fruit organe à
peau fine

Temps d’éclairs

Ouverture
Existes vrai-
ment

Il a tiré le bon
numéro

Qui n’a pas
été inventé

Aller retour en
deux lettres
Bombé

Travail de van-
nier

C’est bon !

Elle se remplit
à chaque tour
Arrivée

Charognard
d’Afrique

Global 
Recueil de marie

de France

Personnel dif-
ficile à cerner
Branché

Diffuse  des
livres

Très courtois
Colore

Envoya une
balle haute

Notre-dame
Avec la TVA Celui-là

Week-end ral-
longé

Nunuche

Indication
de lieu

Forme d’avoir

Cela annonce
forcément
une suite

Déterminant
possessif Rôtie

HORIZONTALEMENT

I.Skier entre les piquets.II.Met un chiffre sur la page.III.Revient régulière-
ment.IV.Remit en question.V.Meubles à monter. Où l’on ne voit
goutte.VI.Pas tout à fait au sud. Adjectif démonstratif.VII.Qui provient de.
Règle en forme de lettre.VIII.La science-fiction. Nicher comme un
rapace.IX.Italien à la tour penchée.X.Filtre organique. Elle est parfois
étale.XI.Arrivera à atteindre.XII. Cuivre symbolisé. Donc certaines.

VERTICALEMENT

1.On y casse la croûte. Bloc en montagne.2.Vu dans un magazine. Il ne fait
rien. Ancienne monnaie française.3.Soupirantes. Objectif de l’alpiniste.4 .Qui
ne se pressent pas. Privées d’affection.5.Elle passe à Caen. Rissoles. N’est
bon qu’à être payé.6.Dessert onctueux. Faire avancer la barque.7.Coupe le
sommet d’un arbre. Région du Sahara nigérien.8.Rendre moins tendu. Court
sur la tête.

I
II

III

IV

V

VI

VII

VIII

IX

X
XI

XII

1 2 3 4 5 6 7 8



13.50 Petits plats en équilibre 

été

15.30 Coach en mariage et... 

amoureuse

16.10 Quatre mariages pour 

une lune de miel

17.00 Quatre mariages pour 

une lune de miel

18.20 Demain nous appartient  

19.00 Journal

20.00 Prodigal Son

20.50 Prodigal Son

23.40 Esprits criminels

11.55 Tout le monde veut 
prendre sa place 

12.00 Journal
12.55 Ça commence 

aujourd'hui
14.05 Je t'aime, etc.
16.10 Affaire conclue, tout le 

monde a quelque chose 
à vendre

17.40 N'oubliez pas les paroles
19.40 Un si grand soleil
20.00 Journal 20h00
20.40 La chanson de l'été
20.45 Un si grand soleil
21.05 L'amie prodigieuse

09.00 M6 boutique

10.45 Desperate Housewives 

11.40 Météo

11.45 Le journal

13.55 On a échangé nos filles

15.45 Incroyables transformations

16.30 Les reines du shopping 

17.40 Chasseurs d'appart'

18.45 Le journal

20.15 Météo

20.25 En famille

21.05 Zone interdite

23.55 Zone interdite

05.00 Ludo
05.40 Titeuf  
06.35 Anatole Latuile
07.10 Goûtez voir
08.15 Les gens des Hauts
08.50 le matin
10.45 Coopérons pour un 

monde meilleur
11.00 Journal
11.55 Météo
12.50 Rex
13.35 Rex 
14.25 Rex 
15.10 Des chiffres et des 

lettres 

15.45 Personne n'y avait 

pensé ! 

16.30 Slam

16.50 Météo 

17.10 Questions pour un 

champion

19.00 Tout le sport

19.55 Le Tour toujours

20.00 Vu

21.05 Le village préféré

des Français

23.05 Des morts entre les 

mains

14.45 A la recherche du vinyle
d'ébène

18.09 #versionfrançaise
18.40 Tout le monde veut 

prendre sa place
20.00 Objectif Monde 
22.09 Au secours de Béatrice  

09.14 Touche pas à mon 
poste !

10.30 Storage Wars 
12.50 Meurtres à l'anglaise 
13.40 Meurtres à l'anglaise 
14.35 Meurtres à l'anglaise 
17.30 La télé même l'été !
18.05 La télé même l'été !
19.05 La télé même l'été !
20.10 RFM Music Show

15.00 Bones 
15.40 Un dîner presque parfait
16.55 Un dîner presque 

parfait
17.50 Moundir et les 

apprentis aventuriers
18.50 Moundir et les 

apprentis aventuriers
20.00 Météo
21.05 Florence Foresti & Friends

17.20 Minikeums 
18.20 Une saison au zoo
18.55 Une saison au zoo
19.25 Une saison au zoo
19.55 L'auberge espagnole
21.50 Les poupées russes

09.50 Canalbis
11.13 Canalbis
12.20 For the People
13.00 For the People 
13.45 L'info du vrai, le mag
15.20 L'info du vrai, le mag
17.45 The Tonight Show 

Starring Jimmy Fallon
19.25 Groland le zapoï
20.00 Ligue 1 Conforama 
21.10 Arsenal / Liverpool

17.25 Maggie
19.19 Runaway
20.44 Les + de la rédac'
20.50 13 Hours
23.09 The Predator

19.13 Madame Hyde
20.44 Bonus actuellement 

sur Ciné+
20.50 Opérations spéciales
20.51 Darkest Minds : rébellion
22.32 Godzilla

10.45 La quotidienne
12.40 Le magazine de la santé
13.40 Allô, docteurs !
14.40 Des éléphants à l'hôtel
15.35 Dans la mer de corail

17.05 Arte journal
19.05 28 minutes
20.52 La minute vieille
20.55 La graine et le mulet
23.25 Renault 12

17.35 L'avant Quotidien
18.40 Quotidien
20.00 Burger Quiz 
20.50 Burger Quiz 
21.50 Burger Quiz 
22.45 Burger Quiz 

16.30 Albertville_Saint-Ger
vais Mont Blanc 
(146 km)

20.15 Thiem's 7 2020
21.45 Drive
22.35 Drive
23.25 Gap_Saint-Jean-de-

Maurienne (186,5 km)

Programme

t é l é v i s i o n

Sélection

EXTRÊMES LIMITES

25 ans après «Point
Break Extrême
Limite» (Kathryn
Bigelow, 1991),
Ericson Core, direc-
teur de la photo-
graphie à qui l'on
doit la réalisation
de «Invincible»
(2006), se lance
dans la réadapta-
tion du film culte.
Johnny Utah est
une jeune recrue
du FBI qui enquête
sur de mystérieux
braquages specta-
culaires orchestrés
dans les quatre
coins du monde.
Johnny, ancien
adepte des sports
extrêmes, semble
voir un élément
reliant les bra-
quages entre eux :
ils tentent de réus-
sir une série de
huit défis extrêmes
qui n'ont jamais
été réalisés. Mais
ces révélations ne
réussissent pas à
convaincre ses
supérieurs, et
Johnny décide de
tenter d'infiltrer les
braqueurs pour
prouver que son
intuition était
bonne. Une succes-
sion de beaux
plans sur deux
heures, une gestion
des scènes d'action
saisissante, ce film
est à voir pour tous
les passionnés de
sports extrêmes. On
notera cependant
un scénario mal-
heureusement
bâclé et une his-
toire sans réels sus-
pens (au début de
chaque épreuve, on
devine déjà ce qu'il
va se passer). Ce
film met à l'hon-
neur les défenseurs
de la nature, mais
le manque de
développement des
personnages les
réduits au triste
rôle de terroristes-
écologistes aux
motivations
quelques peu
floues, ce qui est
fort dommage,
même si ce sont
eux qui gagnent
par la spiritualité.
Un film à conseiller
aux passionnés du
précédent «Break
Point» et des sports
extrêmes, il est
toutefois à ne pas
diffuser aux ama-
teurs de scénarios
logiques et com-
plets.

C H R O N I K
p a r  H e r b é
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Ciné Premier - 20.51
Darkest Minds : rébellion
Film de science-fiction de Jennifer Yuh Nelson

,Dans un futur proche, des adolescents mutants et
dotés de pouvoirs surnaturels s'échappent d'un camp
et se rebellent contre le gouvernement qui les
opprime.
Des adolescents, qui ont survécu à une grande épidé-
mie causée par un mystérieux virus, ont commencé à
développer de dangereuses facultés. 

,A soixante ans passés, Monsieur Beiji perd son
emploi au chantier naval de Sète. Pour ne pas se sen-
tir inutile, et dans l'espoir d'aider les siens, il nourrit le
projet d'ouvrir avec ses indemnités un restaurant de
couscous sur un vieux rafiot. Malgré les embûches,
volontaire et courageux, il tient bon le cap.

,Le 11 septembre 2012, à Benghazi en Lybie, six soldats
d’élite américains, reconvertis dans la sécurité, protègent
une base secrète de la CIA. Pendant 13 heures, ils ont
repoussé des assaillants largement supérieurs en nombre. 

Ciné Frisson - 20.50
13 Hours
Film de guerre de Michael Bay

Arte - 20.55
La graine et le mulet
Drame de Abdellatif Kechiche



«Q uand on fait le
bilan des indépen-
dances, le seul élé-
ment de fierté que

nous puissions avoir, c’est notre
littérature», aime dire le critique lit-
téraire Boniface Mongo-Mboussa.
Un constat qui fait l’unanimité
parmi les éditeurs et les observa-
teurs des lettres africaines.
Cette fierté est pleinement justifiée,
selon Jean-Noël Schifano, directeur
de la prestigieuse collection «Conti-
nents noirs» aux éditions Gallimard.
«Continents noirs» fêtera en 2020
ses 20 ans d’existence avec à son
actif une foultitude de découvertes
prestigieuses qui vont de la Mauri-
cienne Nathacha Appanah à la
Rwandaise Scholastique Muka-
songa, en passant par Aminata Haï-
dara, Théo Ananissoh, Ousmane
Diarra, Libar Fofana, Kofi Kwawu-
leh, pour ne citer que ceux-là.
Pour Jean-Noël Schifano, la littéra-
ture africaine est «une pointe de
diamant de la littérature univer-
selle». L’éditeur s’appuie sur la qua-
lité et l’inventivité des auteurs de sa
collection pour justifier sa fierté
d’avoir publié 51 auteurs en l’es-
pace de deux décennies. «Je pu-
blierai le 120e ouvrage pour les 20
ans de la collection : c’est un en-
thousiasme qui continue», ajoute-t-
il.

La décolonisation des esprits
La littérature africaine est aujour-
d’hui centenaire. L’ancienneté de
sa tradition n’est sans doute pas
étrangère au succès d’estime
qu’elle connaît et à l’enthousiasme
qu’elle suscite. En 2021, on célè-
brera le centenaire de l’attribution
du prix Goncourt à Batouala (Albin
Michel) de René Maran, qui por-
tait le sous-titre «véritable roman
nègre». Ce roman sous la plume
d’un haut fonctionnaire colonial
franco-guyanais en poste à Ouban-
gui-Chari, l’actuelle Centrafrique,
marque le début de la littérature
africaine francophone.
Batouala est le premier roman qui
donne aux Africains le soin de par-
ler de l’Afrique. C’est une parole
critique, qui dénonce l’exploitation
coloniale et la sous-humanisation
du colonisé. Ce roman préfigure le
mouvement de la Négritude. Ce
mouvement théorique et poétique
naît dans les années 1930. En re-
donnant sa dignité à l’homme noir,
Il prépare les indépendances surve-
nues dans les années 1960 pour de
nombreux pays du continent.
Or, «cette renaissance sera moins le
fait des politiques que des écrivains

et des artistes nègres», disait Sen-
ghor. Une affirmation que contex-
tualise Jacques Chevrier (1), an-
cien professeur à la Sorbonne de lit-
tératures africaines : «Ce
mouvement des intellectuels et des
écrivains a joué un rôle important
dans la prise de conscience identi-
taire de l’homme africain. Les écri-
vains ont pris la parole et ont défini
la perspective qui était la leur à
l’époque. C’était une perspective
de décolonisation matérielle et sur-
tout celle des esprits.»
Pour la romancière camerounaise
Kidi Bebey (2), rien n’illustre mieux
ce travail de sape intellectuelle de
la colonisation que l’action menée
pas Senghor lui-même. «On a beau-
coup critiqué Senghor pour des
contenus souvent essentialistes de
ses textes, affirme-t-elle. Mais il était
vraiment le précurseur du mouve-
ment de libération intellectuel et
politique qui s’est engagé à la fin de
la période coloniale.»
«Ce n’est pas un hasard si, devenu
président du Sénégal, l’une de ses
premières actions a consisté à orga-
niser, à Dakar en 1966, le festival
mondial des arts nègres, réunis-
sant des personnalités noires ve-
nues du monde entier, de l’Afrique,
mais aussi des États-Unis, des An-
tilles ou de la Guyane, rappelle la ro-
mancière. Il s’agissait de rappeler la
filiation, les liens ancestraux entre
toutes ces personnes et de mon-
trer à quel point la force de la puis-
sance culturelle africaine avait été
niée par la colonisation. Pour Sen-
ghor, la reconstruction nationale
africaine passait par le rétablisse-
ment de cette puissance dans toute
sa vérité et son affirmation face au
monde entier.»

L’ère du soupçon
Outil de libération politique pen-
dant la période coloniale, la littéra-
ture africaine a continué de jouer,
après les indépendances, son rôle
critique, mettant à nu l’imposture
postcoloniale et son cortège d’infa-
mies, à travers le miroir grossis-
sant, néanmoins fidèle, de l’imagi-
naire. La période post-1960 se ca-
ractérise par une véritable

explosion des productions litté-
raires africaines. Ce n’est pas le
moindre des paradoxes que la litté-
rature africaine francophone
connaît son essor pendant la pé-
riode postcoloniale, lorsque la
France se retire du continent en
tant que puissance colonisatrice.
C'est également vrai pour les litté-
ratures de l’Afrique anglophone.
Les écrivains ont su être des té-
moins de l’histoire en train de
s’écrire, mettant leurs
œuvres au diapason avec les
grandes questions qui traversent
leurs nations naissantes : le statut
de la femme, la polygamie, les dic-
tatures, les traditions, les enfants-
soldats ou la migration.
«Il y a un tournant après les indé-
pendances qui marque la fin de la
négritude, et l’émergence des nou-
velles voix dénonçant ce qu’on peut
appeler «l’imposture coloniale», rap-
pelle Jacques Chevrier. Cette ten-
dance est illustrée par L’État hon-
teux (Seuil) de Sony Labou Tansi,
sans doute l’un des romans afri-
cains les plus marquants de ces an-
nées. C’est cet “État honteux” que
décrit aussi Ahmadou Kourouma
dans son roman Les Soleils des in-
dépendances (Seuil) paru en 1968.
C’est une société violente et brutale
que met en scène Kourouma dans
son opus, devenu un grand clas-
sique africain. Le personnage cen-
tral du roman, c’est Fama qui est un
prince déchu, déclassé, et qui com-
prend que les indépendances ont
été un leurre, qu’on a trompé les
gens et que finalement la nouvelle
société n’est pas meilleure que la
précédente. Elle est peut-être pire.»
Malgré cette charge dissidente, les
littératures africaines contempo-
raines ne peuvent être réduites à
leur dimension d’engagement.
Celles-ci se caractérisent aujour-
d’hui par leur grande diversité d’ins-
piration. Elles puisent leurs théma-
tiques dans les maux de la société
ainsi que dans des parcours indivi-
duels d’ici et d’ailleurs. Parmi les
exemples les plus récents, on pour-
rait citer celui du Djiboutien Ab-
dourahman Waberi dont l’avant-
dernier roman La Divine chanson

(Zulma) est consacré à la vie du
musicien noir américain Gil Scott-
Héron. Le Togolais Sammy Tchak
nous entraîne en Amérique latine
avec son roman Filles de Mexico
(Mercure de France).
La littérature africaine s’est ouverte
au monde, parle au monde, tandis
que sur le plan esthétique, elle s’est
attachée à inventer des poétiques
nouvelles en se libérant des mo-
dèles littéraires occidentaux. Elle
a également pris ses distances
par rapport aux préoccupations
politiques des pères fondateurs
des lettres africaines qui som-
maient les écrivains à assumer
leurs responsabilités en faisant de
leurs œuvres des «accoucheurs de
l’Histoire» et des «inventeurs
d’âmes».
«Cette indépendance que revendi-
quent aujourd’hui les écrivains afri-
cains est le résultat d’un long che-
minement intellectuel et littéraire,
remarque Kidi Bebey. Il a fallu at-
tendre les années 1980 avec des
auteurs comme Sony Labou Tansi
pour voir la littérature sortir de la
référence et la déférence obliga-
toire à la langue française de France
et aux modèles occidentaux. C’est
aux deuxième et troisième généra-
tions d’écrivains qu’on doit cette li-
berté qui caractérise la littérature
africaine contemporaine.»
Un vent de liberté souffle aujour-
d’hui sur les littératures afri-
caines. Si les indépendances fu-
rent le produit de la littérature, les
auteurs se sont inspirés à leur tour
de l’esprit de l’indépendance pour
affirmer leur originalité et renou-
veler radicalement leur inspiration.

T. Chanda

1. Jacques Chevrier est l’auteur de
plusieurs ouvrages de présentations de
littératures africaines : Littérature nègre
(A. Colin, 1re éd. 1974), L'Arbre à palabres.
Essai sur les contes et les récits
traditionnels d'Afrique noire (Hatier),
Les Blancs vus par les Africains (éditions
Favre), Williams Sassine, écrivain de la
marginalité (éditions du Cerf),
Littératures d'Afrique noire de langue
française (Nathan), Littératures
francophones d'Afrique noire (Edisud)
2. Mon royaume pour une guitare, par
Kidi Bebey. Editions Michel Lafon, 2016
(disponible en poche Pocket)

Ferment des indépendances
africaines

Littérature
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LES DÉLAIS DE
PARTICIPATIONS
PROLONGÉS

En 1960, il y a six décennies, 17
pays africains accédaient à
l’indépendance. Les écrivains
et les intellectuels furent les
ferments des mouvements
qui ont conduit à ces émanci-
pations. Retour sur un siècle
de lettres africaines, de
langue française et leurs liai-
sons complexes avec la so-
ciété et la politique.

Le ministère de la Poste et
des Télécommunications
a annoncé dimanche la
prorogation jusqu'au 18
juillet au lieu du 12 juillet
courant, des délais de ré-
ception des candidatures
au Concours du meilleur
design de timbre-poste
illustrant la récupération
par l'Etat algérien de
restes mortuaires des
martyrs des révoltes po-
pulaires.
«A la demande de per-
sonnes souhaitant partici-
per au Concours du
meilleur design de timbre-
poste illustrant la récupé-
ration par l'Etat algérien
de restes mortuaires des
martyrs des révoltes po-
pulaires, et afin de redon-
ner une chance à nos
chers concitoyens de par-
ticiper au concours, le mi-
nistère de la Poste et des
Télécommunications fait
part de la prolongation
des délais de réception
des candidatures jusqu'au
18 juillet 2020», a précisé
le ministère dans un com-
muniqué. 
Le ministère a en outre
rappelé les détails de la
participation au concours
destiné aux deux
tranches d'âge : les en-
fants de moins de 16 ans
et les adultes, invitant les
candidats à adresser leurs
contributions via le mail
suivant: communica-
tion@mpttn.gov.dz, en
mentionnant le nom, le
prénom, l'âge, l'adresse et
le numéro de téléphone.
«L'auteur de la meilleure
conception sélectionnée
pour chaque catégorie
par une commission spé-
cialisée, formée en coordi-
nation avec le Secrétariat
d'Etat chargé de l'indus-
trie cinématographique et
de la production cultu-
relle, se verra attribuer
une récompense finan-
cière, alors que les lau-
réats de la deuxième et
troisième place bénéficie-
ront, dans la catégorie des
moins de 16, d’une dis-
tinction particulière vi-
sant à les encourager à
développer leur talent
créatif», indique le minis-
tère.
Ce timbre, rappelle-t-on,
immortalisera la récupé-
ration des restes mor-
tuaires de 24 Chahid dont
des chefs de révoltes po-
pulaires, à l’instar du Cha-
hid Mohamed Lamjad
Ben Abdelmalek, plus
connu sous le nom de
«Cherif Boubaghla» et
du Chahid de la Révolte
des Zaâtcha, Cheikh
Ahmed Benbouziane.

R. C.

Concours du meilleur
design de timbre-poste



Roulés d'aubergines 
à la viande hachée

INGRÉDIENTS
Pour la farce à la viande:
- 450 gr de viande hachée ( viande de
boeuf)
- 1 oignon râpé
- 2 gousses d'ail râpé
- 2 à 3 c. à soupe de chapelure
- 1 botte de persil haché
- sel et poivre noir
pour le plat:
- 2 grandes aubergines, sinon 3 moyennes
- 2 tomates fraiches qui se tiennent bien
- 1 poivron vert
- 2 pommes de terre coupées en demi
rondelle, cuite mi-cuisson à la vapeur avec
- un peu de sel
- 2 c. à soupe de concentré de tomate
- eau bouillante

Préparation
Lavez les aubergines et coupez-les en lanières
longues et de presque 3mm d'épaisseur, salez et
laissez dégorger de leur eau dans un chinois,
préparez la viande hachée en mélangeant tout les
ingrédients, et amalgamez bien le tout, reprenez
les aubergines, tapotez chaque pièce sur du papier
absorbant, pour diminuer de son eau, frire dans
une huile bien chaude, des deux côtés, et faites
égoutter sur du papier absorbant, reprennez la
viande hachée et formez des boudins de presque
3 cm d'épaisseur et de la largeur des lanières
d'aubergines, roulez chaque boudin dans
l'aubergine pour bien couvrir la viande, piquez
avec un cure-dent pour que ça ne se déroule pas,
et garnissez avec une rondelle de tomate salée, et
un morceau de poivron, placez les roulés
d'aubergines au fur et à mesure dans un moule à
gratin, séparez les rangées d'aubergines d'une demi
rondelle de pommes de terre, diluez le concentré
de tomate dans l'eau bouillante, et versez sur les
roulés d'aubergines pour bien les couvrir, ( pour
une cuisson uniforme de la viande hachée),
couvrez le moule à gratin d'une feuille d’aluminium,
et faites cuire dans un four préchauffé à 180 °C.
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Horaires des prières

SANTÉ

Samu :

021.67.16.16/67.00.88

CHU Mustapha : 

021.23.55.55

CHU Ben Aknoun : 

021.91.21.63

CHU Beni Messous : 

021.93.11.90

CHU Baïnem : 

021.81.61.13

CHU Kouba : 

021.58.90.14

Ambulances : 

021.60.66.66

Dépannage Gaz :

021.68.44.00

Dépannage
Electricité :

021.68.55.00

Service des eaux :

021.58.32.32/58.37.37

SÉCURITÉ

Protection civile :

021.61.00.17

Sûreté de wilaya :

021.63.80.62

Gendarmerie :

021.62.11.99/62.12.99

ADRESSES UTILES

Aéroport Houari-
Boumediene

021.54.15.15                                              

Air Algérie

(Réservation)
021.28.11.12

Air France :

021.73.27.20/73.16.10

ENMTV : 

021.42.33.11/12

SNTF :

021.76.83.65/73.83.67

SNTR :

021.54.60.00/54.05.04

Hôtel El-Djazaïr :

021.23.09.33/37

Hôtel El-Aurassi :

021.74.82.52

Hôtel Hilton :

021.21.96.96

Hôtel Sofitel :

021.68.52.10/17

Hôtel Sheraton :

021.37.77.77

Hôtel Mercure :

021.24.59.70/85

n u m é r o s
u t i l e s

R e c e t t e  d u  j o u r

Météo
Mercredi 15 juillet : 
28°C

,Dans la journée :
Ciel dégagé
max 28°C ressentie 24°C
Vent modéré de sud

,Dans la nuit :
Ciel dégagé
20°C ressentie  20°C 
Vent modéré d'ouest

Alger : 
Lever du soleil : 05:35
Coucher du soleil : 20:12

Mercredi 24 dhou el qada 1441 :
15  ju i l let  2020

Dhor ......................12h50
Asser ......................16h42
Maghreb .................20h12
Icha .......................21h52
Jeudi 25 dhou el qada 1441 :

16 juillet 2020
Fedjr ......................03h38 

nutr it ion

,La graine de nigelle, également appelée «
cumin noir », possède de nombreuses propriétés
bénéfiques pour la santé. Connue depuis
l’Egypte ancienne, cette graine médicinale est
réputée pour renforcer les défenses
immunitaires. Elle a des propriétés
antiseptiques, anti-inflammatoires, aide à
soigner les mycoses et les problèmes
respiratoires. Elle atténue également les
problèmes cardiaques et elle s’avère être un
anti-allergique naturel de qualité. Pour cela,
nous avons sélectionné deux recettes favorables
pour votre santé et votre bien-être !

Comment soigner un ulcère avec la graine de ni-
gelle ?
Le ventre possède de nombreux nerfs et le stress
peut provoquer de grosses douleurs insupportables
jusqu’à provoquer des ulcères. Les brûlures d’esto-
mac causées par les ulcères vous gâchent la vie,
sans parler des nausées, des vomissements qui sur-
viennent parfois, et des troubles de la digestion.
Pour réduire ces effets néfastes, mélangez une
cuillère à café d’huile de nigelle avec quatre cuillères
à soupe de miel. Mixez une cuillère de pelures de gre-
nade et ajoutez-la au mélange. Avalez cette prépara-
tion tous les jours à jeun et buvez un grand verre de
lait pur juste après pendant deux mois. Cette re-
cette a l’avantage d’adoucir la flore de l’estomac et
restaurera sa muqueuse naturelle. Vous éprouverez
un soulagement et vous finirez par retrouver une vie
normale sans désagrément.
N’hésitez pas à reproduire ces recettes très faciles
dès que le besoin s’en fait ressentir plutôt que d’uti-
liser des médicaments chimiques. Néanmoins, de-
mandez d’abord l’avis de votre médecin sur le sujet
pour être sûre de n’encourir aucun risque.

Pour des cheveux en bonne santé
Il y a une raison pour laquelle Cléopâtre utilisait de
l’huile de nigelle pour obtenir de si beaux et si longs
cheveux…
L’huile est connue non seulement pour renforcer
les cheveux, mais aussi pour encourager la crois-
sance et même s’attaquer à la perte de cheveux. On
ne sait pas encore comment elle fonctionne, mais on
pense qu’il s’agit probablement de ses composés an-
timicrobiens et de puissants antioxydants qui sont
connus pour renforcer les follicules pileux.
Comme c’est aussi un anti-inflammatoire naturel,
elle excelle pour apaiser les conditions du cuir che-
velu comme la desquamation. Elle aide également à
tuer les infections fongiques et virales, donc si vous
luttez contre un problème de poux, vous pouvez
bénéficier de son utilisation.
Si vous souffrez de perte de cheveux ou de calvitie,
vous pouvez appliquer l’huile de cumin noir direc-
tement sur les zones touchées, laisser agir 30 minutes
et rincer. Une autre option est de combiner un mé-
lange au ratio 1:1 d’huile extra-vierge et d’huile de ni-
gelle, puis de le frotter directement sur les zones af-
fectées par la calvitie. Répétez ce protocole 2 à 3 fois
par semaine.

Santé

É
quilibrer le pH de
l’organisme pour
lutter contre l’aci-
dification qui nous

prédispose aux maladies
chroniques et dégénératives.
Prévenir et traiter les
troubles buccodentaires tou-
chant les dents, l’émail et les
gencives.
Éliminer les toxines qui s’ac-
cumulent dans l’organisme

en raison d’une mauvaise ali-
mentation, de la pollution,
du stress, etc.
Favoriser le processus diges-
tif et lutter contre l’acidité
gastrique.
Améliorer le drainage lym-
phatique naturel du corps
pour améliorer le flux san-
guin et prévenir la rétention
de liquide.
Améliorer les déséquilibres

dans les analyses sanguines
comme le cholestérol et les
triglycérides élevés.
Réduire l’hypertension arté-
rielle.
Faciliter les régimes pour
perdre du poids, lutter
contre l’envie de manger et
améliorer la digestion des
graisses.
Améliorer les problèmes res-
piratoires.

Remède au
vinaigre de
cidre et au
bicarbonate 
de soude

Comment utiliser 
la graine de nigelle 
en tant que remède
naturel ?



,L'ES Sétif a refusé de signer la
convention tripartite, liant le club
avec le cabinet d’expertise «Kaizen
Academy» et la Direction de contrôle
de gestion et des finances (DCGF) de
la Fédération algérienne de football
(FAF), invoquant des «considéra-
tions d’ordre objectif».
«Le Conseil d’administration de
l’ESS, à sa tête le président Azze-
dine Arab, a refusé de signer la
convention tripartite avec le cabinet
d'expertise «Kaizen Academy» et la
DCGF, pour des considérations

d’ordre objectif, en plus de la situa-
tion saine de la SSPA «Black Eagles»,
a indiqué l’ESS dans un communiqué
publié dimanche soir sur sa page
Facebook. La convention tripartite
s'inscrit dans le cadre de la mise en
œuvre des mesures décidées par la
FAF, au titre de l'accompagnement
des clubs professionnels pour l’ob-
tention d’une certification de la
norme ISO 9001.
«L’ancien secrétaire général du club,
Hassan Senoussaoui, a présenté sa-
medi le bilan financier relatif au pre-

mier semestre de l’année 2019, ce
qui va permettre de débloquer les
subventions gelées au niveau du tré-
sor public. Le commissaire aux
comptes avait refusé de valider le
transfert de l'argent dans les
comptes du club amateur, en l’ab-
sence du bilan financier», a souli-
gné l’Entente.
Sept clubs de la Ligue 1 ont signé
jusque-là la convention tripartite. Il
s’agit du MC Alger, du CR Belouiz-

dad, de l'AS Aïn M'lila, du NC Magra,
de l’USM Bel-Abbès, du Paradou AC
et récemment de l’USM Alger. Avec
plus d'un million de certificats dans
le monde, ISO 9001 reste la norme de
management la plus déployée et re-
connue au plan international. Elle
constitue un socle pour optimiser le
fonctionnement interne, maîtriser
les activités, détecter les signaux
du marché, réduire les coûts et ga-
gner en compétitivité.n

Slimani Smain est né le 31 décembre
1952 à Alger. Son poste de prédilec-
tion était le milieu de terrain. Grand
technicien, excellent dribbleur, il
était très difficile à prendre en charge
tant il aimait bouger sur le terrain.
Ces accélérations, soudaines et ra-
pides ont fait des ravages dans les
défenses adverses.
De taille moyenne, mais bien campé
sur ses jambes, Smain a toujours
cherché la pénétration dans le milieu
des défenses avec la recherche des,
une-deux, ou celle des débordements
sur les ailes. Au sein de l’équipe de
Soustara, il sera le pourvoyeur de
balles, l’homme qui au cours d’une
rencontre parcourait des kilomètres
avec un appétit de buteur. Slimani
était de la lignée des milieux de ter-
rain de la belle époque du football of-
fensif, il savait défendre, comme il sa-
vait attaquer avec beaucoup d’élé-
gance. Il recevait beaucoup de coups
lors d’une rencontre. Il savait en-

caisser sans jamais un geste déplacé
envers un partenaire ou adversaire,
une classe insolente et de l’abattage
et une excellente vision de jeu qui
font de lui l’un des meilleurs joueurs
usmistes, ce qui lui vaudra une virée
chez les Verts durant les Jeux médi-
terranéens de Split en 1979. Il était
également présent lors de la Coupe
d’Afrique des nations en 1980 qui
s’était tenue au Nigeria où il disputa
une finale malheureuse. Slimani
Smain a charmé la grande galerie de
Soustara. Il avait de la classe, un
physique impressionnant, très sûr
dans la relance. Il préférait jouer
balle à terre afin de mieux manier le
ballon et le tripoter avec des dribbles
déroutants. Il était l’animateur et le
réalisateur, le créateur. Il symboli-
sait aussi la volonté de cette forma-
tion qui avait fait trembler les
équipes les plus huppées de la divi-
sion Une. Milieu de terrain volon-
taire, il orchestrait, avec adresse, le

jeu de ses coéquipiers à partir de
l’entrejeu. Il n’avait qu’un seul dé-
faut, il parlait trop sur un terrain de
football à cause de son tempérament
de gagneur, il n’aimait jamais perdre.
On ne peut mieux présenter Slimani
Smain qui avait la qualité de trop
conserver le ballon mais aussi la
qualité de ne pas le perdre facile-
ment. Smain est le genre de joueur
qui aime partir de très loin pour pro-
fiter au maximum des longs couloirs
qui mènent vers le but. En position
d’ailier, il semble prisonnier de la
ligne de touche et donc peu efficace,
incompris, et là il décide de s’infiltrer
dans le milieu du terrain pour mieux
s’exprimer. Nous pourrons dire sans
risque de nous tromper que Smain a
été le meilleur joueur de football de
sa génération au sein de la formation
de Soustara.
Grace à sa clairvoyance dans l’en-
trejeu, il est le relayeur indispen-
sable pour mener à bien les offen-

sives usmistes et algériennes. A vingt
trois ans, alors que Khalef Mahied-
dine, coach des Verts ne jurait que
par lui, Smain en désaccord avec ses
dirigeants qui lui reprochaient de
n’être brillant qu’en Equipe natio-
nale. Son premier match internatio-
nal s’est déroulé à l’âge de 22 ans à
Split, en date du 21 septembre 1979
contre la France avec l’entraîneur
Khalef Mahieddine. Sa dernière ren-
contre internationale, il l’a joua à
l’âge de 23 ans à Ibadan, le 19 mars
1980 contre l’Egypte avec les en-
traîneurs Khalef et Rajkov. Il a parti-
cipé à divers rencontres amicales
internationales, de Coupe d’Afrique
et de Jeux méditerrannéens. Il a
porté le maillot national plus de huit
fois.
Slimani ne pouvait plus continuer à
l’USMA, il tenta alors une aventure
professionnelle en France où il signa
une licence avec le SC Angers, club
de deuxième division. Il quitta le
club algérois avec un cœur brisé par
l’incompréhension de certains diri-
geants qui l’accusèrent de ne pas
trop donner au club des Rouge et
Noir. Aujourd’hui, il n’y a pas de trace
de ce grand footballeur. Que devient-
il, où est-il ?  Nous pensons à lui, ce-
pendant si la génération actuelle ne
le connaît pas, une chose est sûre,
Slimani Smain fait partie des meubles
du tout Soustara.

Kouider Djouab
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Boxe : fin de la
saison sportive
2019-2020 
La Fédération algérienne
de boxe a décidé de
mettre fin à la saison
sportive 2019-2020,
toutes catégories
confondues, vu les
«risques importants de
transmission et de
propagation de la
pandémie de Covid-19»,
a annoncé lundi
l'instance.
«Conformément à la
recommandation du
ministère de la Jeunesse
et des Sports, en
collaboration avec le
Comité scientifique de
suivi de la pandémie de
coronavirus et vu le
caractère imprévisible de
l'évolution de la situation
épidémiologique,
marquée par une
recrudescence importante
des cas au niveau
national, la FAB a décidé
de mettre fin aux
compétitions sportives
dont le championnat
d'Algérie et la Coupe
d'Algérie», a indiqué la
fédération dans un
communiqué. 
Concernant la préparation
des athlètes qualifiés aux
Jeux olympiques de
Tokyo, reportés à l'été
2021, ou susceptibles
d'être qualifiés, il a été
décidé par le ministère
de la Jeunesse et des
Sports d'autoriser la
reprise des stages et
regroupements «avec le
strict respect du protocole
sanitaire».
A cet effet, le Centre
national de médecine du
sport sera chargé de la
mise en œuvre du
protocole sanitaire, relatif
aux athlètes concernés. 
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,Il était la coqueluche
indispensable dans la formation
de l’USM Alger, autrefois USKA.
Les supporters algérois avaient
beaucoup d’admiration pour ce
jeune footballeur pétri de
qualités techniques. Il savait tout
faire avec un ballon, il avait un
tempérament de gagneur et une
clairvoyance sans limite dans
l’entrejeu.

n De gauche à droite : Deraoui, Bouaichaoui, Slimani, Branci et Keddou. (Photo > D. R.)

C’est le joueur indispensable à son équipe 

,L'ancien capitaine de la sélection
algérienne, Rabah Madjer, figure
dans le Top 100 des plus grands
joueurs de football de l'histoire,
sélectionnés par les rédactions des
sites spécialisés «Sports.fr» et
«Football.fr». «Signe de son grand
talent, le buteur algérien a réussi à
s'exporter au Portugal et en Es-
pagne dans les années 1980. En
plus d'avoir donné son nom à un
geste spectaculaire pour passer à
la postérité, il s'est surtout
construit un joli palmarès, jusqu'à
remporter la Coupe d'Europe des
clubs champions en 1987», écrit le
média français.
Outre Madjer (97e), cinq autres
footballeurs africains figurent dans
le Top 100 des plus grands foot-
balleurs de l'histoire : Salif Keita
(Mali/95e), Yaya Touré (Côte
d'Ivoire/92e), Roger Mila (Came-

roun/91e), George Weah (Libe-
ria/51e) et Samuel Eto'o (Came-
roun/50e).     
Roi de la discipline, le Brésil, fort de
ses cinq triomphes en Coupe du
monde, est bien sûr allègrement
représenté parmi les élus. Quinze
membres de la «Seleçao» y figurent
ainsi, dont deux aux cinq premiers
rangs. Une proportion que l’Ar-
gentine partage dans les hautes
sphères, malgré un nombre d’élé-
ments limité à six dans ce Top 100.
Sept Espagnols, sept Britanniques,
neuf Allemands, neuf Néerlandais
et dix Italiens sont également affi-
chés au tableau d’honneur. Si cer-
tains joueurs ont fait consensus,
d’autres ont fait débat selon leur si-
tuation dans le classement. «Tous
néanmoins méritent leur place
dans ce Top 100 des meilleurs»,
souligne la même source. n

Football

Madjer dans le Top 100 des plus
grands footballeurs de l’histoire 

Accompagnement des clubs professionnels

L’ESS refuse de signer la convention tripartite

Ligues 1 et 2 
23 clubs endettés, 14 interdits de recrutement 
,Vingt-trois clubs professionnels
sur trente-deux sont concernés par
les dettes, dont sept de Ligue 1
(soit 44 %) et les seize de Ligue 2
(soit 100%), a annoncé lundi la fé-
dération algérienne de football
(FAF).
Sur les sept clubs de Ligue 1, trois
trainent des dettes depuis la saison
2018/2019 d'un montant total de
plus de 117 millions DA et sont in-
terdits de recrutement, selon la si-
tuation au 25 juin 2020, présentée
par la Chambre nationale de réso-
lution des litiges (CNRL), lors  de la
dernière réunion du bureau fédéral
de la FAF, précise l'instance fédérale
sur son site officiel. Le montant de
dettes des sept clubs de Ligue 1 est
de 223 M DA, alors que huit clubs
sont appelés à honorer un mon-
tant de 5,3 M DA de frais de pro-
cédures. Sur les seize clubs de

Ligue 2, onze sont interdits de re-
crutement avec un montant de
dettes 340 M DA qui s’étalent sur
une ou deux saisons. Le montant
global des dettes de la Ligue 2 est
de plus de 541 MDA, avec 72 M DA
qui concernent d'anciennes dettes
de deux ex-clubs professionnels.
Concernant le championnat ama-
teur, dix clubs amateurs de l'ex-
Ligue 2 professionnelle sont éga-
lement concernés avec un mon-
tant de dettes de 239 MDA, dont 43
MDA sont inscrits à l'indicatif de
deux clubs sur la saison 2018/2019
et un club sur deux saisons
2018/2019 et 2019/2020.
Enfin, la situation des dettes des en-
traîneurs avoisine les 48 MDA, dont
42 M DA concernent la seule Ligue
2 professionnelle (soit 87,5%),
d'après les chiffres de la CNRL.n



«C'est déjà un acquis, non pas pour nous,
mais pour notre football. Je suis persuadé
que c'est en régularisant toutes les situa-
tions des joueurs que l'on peut faire avan-
cer tranquillement l'image de notre club.
C'est vrai que la pandémie a été pour beau-
coup dans le ralentissement de nos pro-
jets, mais maintenant que tout est OK, il
nous reste qu'à attendre le feu vert pour re-
prendre le championnat ou ranger nos af-
faires et se préparer pour la saison pro-
chaine». Voilà en résumé ce que le président
de la JSK disait à chacune de ses confé-
rences de presse. A présent, tout le monde
semble être à l'aise depuis que les diri-
geants aient récupéré ce samedi, les docu-
ments officiels auprès de la direction de
l'emploi de la wilaya de Tizi Ouzou. A cette
bouffée d'oxygène se mêle une autre, celle
qui redonne confiance aux joueurs de la
JSK, confirmé par le président, en l’occur-
rence le virement de plusieurs mensualités
aux joueurs concernés. «Nous venons de
verser quatre salaires pour certains et trois
pour d'autres, et ce, en attendant d'autres
rentrées d'argent prévues dans les jours à
venir, ce qui nous permettra d’assainir pro-
gressivement la situation et mettre fin à
cette crise financière impactée par la pan-
démie de Coronavirus. Je tiens à les assu-
rer, leur situation sera totalement apurée
d'ici le mois d'août». Une déclaration qui
donne des ailes, et surtout de la confiance
aux acteurs du club. Nous noterons que sa
philosophie ressemblerait à celle de cet
économiste français qui disait : «Il faut croire
en soi, avoir une vision claire de ce qu'on

veut faire, écouter les avis des autres, déci-
der et avancer, avoir une attitude 100 %
proactive, se méfier de ceux qui sont tou-
jours contre...» 
Une autre nouvelle, moins gaie, plutôt atten-
due, depuis quelques temps, concerne
l'éventuel départ du Directeur technique
du club, Jean-Yves Chay. Il serait sur le
point de partir. Son âge, 72 ans, ne serait pas
la cause, mais plutôt une fatigue qui l’obli-
gerait à rejoindre sa famille. Ce directeur
technique, tant aimé et respecté, promettait
qu'il serait en connexion avec la direction
ce qui ne l’éloignerait pas du club, il reste-
rait à l’écoute. Toutefois, la direction ne dit
rien sur son départ.

L'autre bonne nouvelle…
Celle-ci débarquée de la Direction générale
de Sonatrach, avec des éléments qui per-
mettent à la direction du Mouloudia d’Alger
de lever ses voiles et de se laisser pousser
par son optimisme qui le caractérise. La pre-
mière est relative au retour prochain de
celui qui fut le dirigeant de ce club lors des
années 80, à savoir Abdellatif Bourayou.

Non seulement puisqu’une seconde bonne
nouvelle serait attendue cette semaine, si
ce n'est déjà fait. Il s'agit du déblocage de
son budget 2020 par la société pétrolière.
Une réunion urgente a été programmée ce
dimanche, et provoquée par le P-DG qui
aurait été sensible aux revendications du
club algérois. Le président du Conseil d’ad-
ministration, Nasser Almas, en présence
de deux conseillers du P-DG et du Secrétaire
général, étaient face au P-DG qui leur aurait
confirmé leur maintien à la tête du MCA.
Ceci d'une part, et d'autre part, à déblo-
quer le budget de l'année en cours, soit un
montant de 25 milliards. Une occasion pour
les représentants de ce grand club de
mettre à profit cette réunion pour alerter le
N° 1 de Sonatrach sur les diverses questions
qui restent en suspens et qui empêche-
raient le Doyen d'aller vers la concrétisation
de ses différents projets. L'annonce a fait le
tour de la capitale et les joueurs reprennent
des couleurs après avoir tenu presque 6
mois sans salaire.
Certains amoureux du club nous ont inter-
pellés, c’est le cas de Belaid Aissaoui : «C’est

ce que nous attendions. Nous souffrons
énormément, et on ne sait pas qui sont ces
personnes qui voudraient nous barrer la
route ? Le MCA dérangerait-il à ce point ? Ce
que nous avons, du moins, ce dont nous
doutons. Les blocages viennent de l’inté-
rieur, mais il faudrait bien arriver un jour à
situer ces perturbateurs... Al Hamdoulllah.
Nous restons confiants pour la suite». Pour
aâmi Rezki, mécanicien de son état : «Le
MCA n’est l'ennemi de personne. Peut-être
qu'ils y avaient des personnes qui voulaient
créer cette zizanie pour éviter au Moulou-
dia d’être le champion, mais vous savez,
cela n'est pas une priorité avec ce qui se
passe dans notre pays, cette pandémie.
Nous n’avons pas le cœur au ballon. Espé-
rant que ce virus quitte cette planète. Nous
voulons du bien pour tout le monde, Algé-
rien ou autres...»

H. Hichem

A voir

n Bein sport 2  : Milan AC - Parme à 18h30
nCanal +  : Arsenal - Liverpool à 20h

n Les joueurs du MCA et de la JSK retrouvent le sourire. (Photo > D. R.)
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Il n’y a pas de date de péremption
pour les bonnes nouvelles

Les présidents des Ligues de cyclisme d'Alger et de Sétif,
Messaoud Daoud et Fayçal Dekhili, ont écopé d'une suspen-
sion de 24 mois, rehaussée d'une amende de 100.000 DA cha-
cun, pour «mauvais comportement» lors de l'Assemblée gé-
nérale (AG) de la Fédération algérienne de cyclisme (FAC),
a indiqué lundi cette instance.
Sanctionné par la FAC juste après les faits, le 22 février der-
nier, Daoud Messaoud avait fait appel de cette décision,
mais la Commission de recours, après étude du dossier, a

finalement entériné la première décision prise par la Com-
mission de discipline, selon la même source.
Dans son verdict, la Commission de discipline s'était basée
sur le fait que «Messaoud Daoud avait quitté les travaux de
l'AG de la Fédération algérienne de cyclisme d'une manière
provocante, en manquant de respect à l'assistance, dont
deux représentants de la tutelle», peut-on lire dans le pro-
cès-verbal, dont une copie a été transmise à l'APS.
Pour rappel, Messaoud Daoud avait déjà été suspendu un

an par la Fédération algérienne de cyclisme en août 2019
«pour atteinte à la stabilité» de cette instance.
Il avait annoncé trois mois plus tard avoir obtenu gain de
cause auprès du Tribunal algérien du règlement des litiges
sportifs (TARLS). Messaoud Daoud était accusé d'avoir ou-
trepassé ses prérogatives, en invitant un club espagnol à par-
ticiper au Grand-Prix cycliste d'Alger qu'il souhaitait orga-
niser, alors qu'à ce moment-là, la Fédération algérienne de
cyclisme était encore en veilleuse. 

Fédération algérienne de cyclisme : deux ans de suspension pour les présidents des Ligues d'Alger et de Sétif La Der

,Elles sont enfin là les bonnes
nouvelles. Les visages des
gestionnaires se décrispent. Le
sourire égaie leurs visages et
ces mêmes gestionnaires
affrontent enfin leurs joueurs.
La relance de leur programme
est maintenant possible et ils
pourront même le
communiquer. La partie est
maintenant jouable. C'est un
peu le cas de la JS Kabylie qui
voit ainsi les Zelfani, Fakhri, Al-
Tubal et Rodolphe, bénéficier
de leur permis de travail. Fini
les allers-retours pour
renouveler leur visa. 
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